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dossier .* entreprises publiques

pourquoi des entreprises publiques

Une des premières idées qui vient
à l'esprit lorsqu'on aborde le problè-
me de l'entreprise publique est que
dans un système industriel comme le
nôtre, dans notre société, l'entrepri-
se publique devrait répondre à une
nécessité vitale perçue par la collec-
tivité, qui ne pourrait être satisfaite
correctement par les voies et moyens
de l'entreprise privée.

L'affaire LIP le montre bien. Que
l'industrie française produise des mon-
tres ou que les facteurs de produc-
tion correspondants soient tôt ou tard
utilisés à d'autres fins, n'a tout comp-
te fait qu'une importance minime.
L'idée de créer une entreprise publi-
que de l'horlogerie n'a, semble-t-il,
qu'une faible résonnance.

Il est cependant banal de constater
que dans tel ou tel domaine, le carac-
tère de cette nécessité évolue dans
le temps : évidente à une époque
donnée, elle pourra l'apparaître moins
ultérieurement en raison même des
succès obtenus, d'un changement des
techniques ou des priorités, etc.. Ne
voit-on pas aux Etats-Unis que l'in-
dustrie de l'enrichissement de l'ura-
nium, hier et aujourd'hui publique, est
en passe de devenir privée. La tech-
nique de la diffusion gazeuse, seule
utilisée aujourd'hui et qui impose des
unités de production d'une taille im-
posante et donc des investissements
considérables, ne fera-t-elle pas place
demain à des techniques d'un usage
industriel plus souple, de sorte que
l'industrie privée pourrait y engager
les capitaux nécessaires, même sur
des marchés relativement limités ?

Un système où l'entreprise publique
ne pourrait reposer que sur cette jus-
tification, supposerait donc que les
frontières de son domaine soient
mouvantes et qu'elles comportent
dans le temps des avancées comme
des reculs pour s'adapter au mieux
aux besoins réels de la collectivité.

Il est visible que ceci est difficile-
ment admis dans notre pays. L'entre-
prise publique n'y est effectivement

pas née dans la clarté. Elle est d'abord
pour l'essentiel née à une époque où
seuls quelques bons esprits perce-
vaient que la croissance reposerait
bientôt sur le changement, l'innova-
tion, la mutation, l'atténuation des
frontières économiques. Marquée par
un passé de stabilité, pour ne pas
dire de stagnation, l'entreprise publi-
que s'est construite au départ autour
de rigidités psychologiques structu-
relles, sociales, au sein d'une écono-
mie faiblement ouverte aux influences
extérieures. Se sont greffées dessus
des rigidités d'ordre politique qui ont
contribué à faire d'elle un tabou,
classant impitoyablement ceux qui y
touchent en bons et mauvais, les bons
étant les mauvais des mauvais et ré-
ciproquement. Ainsi les notions d'en-
treprise publique, de nationalisation
de monopole se sont-elles trouvées
souvent confondues au départ, confu-
sion qui marque encore le public lors-
que le hasard de l'actualité lui rend
le problème sensible.

On peut s'interroger pour savoir si
cette confusion et ces rigidités ne
nuisent pas à l'importance du rôle
que l'entreprise publique pourrait
jouer dans un pays comme le nôtre ?

Bien entendu, cette réflexion serait
dénuée de sens si l'entreprise publi-
que possédait dans tous les domai-
nes une supériorité incontestable sur
sa rivale, l'entreprise privée. Intéres-
sante pour assurer le succès d'une
politique à très long terme ou traver-
ser des périodes de tâtonnements et
d'obscurité, l'entreprise publique n'est-
elle pas plus discutable pour réagir
rapidement à des situations impré-
vues, pour agir aisément hors des
frontières, pour s'associer au mieux
suivant les circonstances avec les in-
térêts les plus divers, pour jouer le
jeu de la concurrence lorsque celui-
ci est pleinement justifié dans l'inté-
rêt du consommateur et du citoyen ?

L'exemple de Renault montre sans
doute que la réponse à ces questions
ne peut être définitive et sans nuan-

ces et qu'elle dépend largement non
seulement de la qualité des hommes
mais d'un certain consensus de tou-
tes les parties intéressées sur le type
de comportement de l'entreprise, fa-
cilité il est vrai lorsqu'il s'agit d'un
secteur en croissance régulière. Il
n'en reste pas moins que l'entreprise
publique apparaît en maintes occa-
sions comme un prolongement de
l'Etat. Or, ce dernier a évidemment
la liberté de s'affranchir à tout mo-
ment et au moins pour un temps, des
contraintes économiques et indus-
trielles communes pour faire ce qu'il
veut. L'action de l'entreprise publique
aura ainsi inévitablement une signifi-
cation politique qui peut l'amener à
différer le changement ou l'innovation,
à agir dans telle zone géographique
plutôt que dans telle autre, à s'enga-
ger dans des opérations non priori-
taires, à modifier ses critères de ges-
tion, etc.. Bref, le plus souvent, à
tenir compte d'exigences que ne con-
naissent pas ses concurrents et, de
ce fait, à susciter fréquemment autour
d'elles réserves et craintes qui dimi-
nueront en fait ses possibilités d'adap-
tation à un jeu industriel très mobile
et donc son efficacité.

Les efforts faits pour clarifier les
relations de l'Etat et de l'entreprise
publique seront naturellement tou-
jours utiles pour remédier à cet état
de cause. L'expérience montre néan-
moins que ce travail est toujours à
reprendre et que ses conclusions peu-
vent être remises en cause à tout
moment.

Finalement, il apparaît que, sauf ex-
ception, l'entreprise publique peut
rendre des services précieux à la
collectivité si l'objectif d'importance
nationale qui préside à son dévelop-
pement est clair, reste clair et sup-
pose la mise en œuvre de moyens qui
ne pourraient être rassemblés autre-
ment dans des conditions satisfaisan-
tes.

Ainsi chacun voit-il aujourd'hui que
l'indépendance nationale suppose en
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particulier une maîtrise suffisante des
approvisionnements pétroliers. Une
condition nécessaire, mais non suffi-
sante pour cela, est de disposer d'un
outil industriel assurant qu'un effort
d'exploration adapté aux besoins du
pays est réalisé et que l'équilibre sou-
haitable entre les diverses sources
d'approvisionnement est bien mainte-
nu. A côté de la Compagnie Françai-
se des Pétroles, la place de l'Erap
peut être ainsi nettement définie. In-
versement, les chances de succès
dans ce domaine d'une entreprise
publique qui ne serait pas soutenue
par la volonté nationale d'atteindre cet
objectif seraient sensiblement dimi-
nuées.

Dans un autre domaine, nul ne con-
teste l'intérêt de voir l'industrie fran-
çaise prendre une place solide dans
un secteur aussi important que la
production des matières premières
nucléaires. Cela serait-il sérieusement
envisageable aujourd'hui si le Com-
missariat à l'Energie Atomique n'avait
posé en temps utile les jalons néces-
saires, depuis 25 ans ?

Il faut cependant constater que
révolution est rapide, que les objec-
tifs définis peuvent se trouver atteints,
que les centres de préoccupation de
la collectivité peuvent se déplacer
sensiblement et que ce qui s'imposait
naguère peut ne plus revêtir la mê-
me importance aujourd'hui. Il paraît
dans l'état actuel des choses, souhai-
table pour la collectivité comme pour
l'entreprise publique, que celle-ci sa-
che reconnaître ces changements et
s'y adapter pour que son activité et
ses efforts ne cessent de coïncider
avec les objectifs que le pays peut
viser, notamment grâce à son con-
cours.

G. Piketty

Soc
FORËZIENNE DE

T
P

Société Anonyme au Capital de 1 500 000 F

SIEGE

Quartier de

Té

SOCIAL

l'Etarre

. : (77)
Télex

et AGENCE DE

B.P. 92

32.74.63
: 30 931

- 42002

(lignes

SAINT-ETIENNE

Saint-Etienne Cedex

groupées)
SFTP - STETN

AGENCE DE CLERMONT

R.N. 89 - 63370 Lempdes
Tél. : (73) 92.45.51

AGENCE DE PROVENCE
47, rue Fongate
13006 Marseille

Tél. : (91) 48.51.52

fâïi
• fâîJS
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FACE AUX
GÉANTS

SOMMES-NOUS SI PETITS ?
Nous ne pouvons prétendre que tous les pro
duits que nous vous proposons soient originaux
D enormes sociétés des géants vendentega
lement des tôles laminées a froid pourembou
tissage des tôles laminées a chaud noires ou
décapées D autres géants vendent aussi des
aciers spéciaux des aciers inoxydables del aiu
minium du cuivre des tôles prelaquees etc
Nous ne pouvons pas davantage prétendre que
nos installations de transformation de I acier
soient uniques dans leur spécialité

Par contre nous sommes les seuls mar
chands de fer a tenir en permanence un stock

complet de tous les produits plats plus de
200 000 tonnes d acier de 0 30 a 300 mm Nous
sommes les seuls marchands de fer a vendre
non seulement tous les produits plats en acier
mais aussi d autres produits dont vous pouvez
également avoir besoin aciers spéciaux aciers
inoxydables aluminium cuivre laiton aciers
galvanises (jet process) etc

Nous sommes aussi les seuls marchands
de fer a vous offrir toutes les premieres trans
formations de I acier refendage cisaillage de
roulage et coupe a longueur de coils jusqu a 2 m
de large oxycoupage grenaillage et peinture

En groupant en centralisant toutes les ope
rations relatives a votre problème de matière
premiere nous vous faisons gagner du temps
et nous vous permettons d obtenir des prix de
revient surs et compétitifs Notre force notre
raison d être vous rendre service

Face aux géants de la profession chacun de
nos départements est encore petit Mais les
petits travaillent dur et n hésitent pas a apporter
des solutions nouvelles

Des maintenant dix mille clients nous font
confiance Peut être d ailleurs parce que nous
ne sommes pas des géants

PUM
Station Service Acier
1 place de la Belgique
51-Reims
(26) 88 13 14

88 26 27
Telex 83914 Reims
35 dépôts
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dossier : entreprises publiques

Table ronde

l'avenir de la formule

entreprise publique

M. MAYER. — Nous allons donner
la parole à Renault qui s'est lancé
avec beaucoup de vigueur, à une épo-
que difficile, sur le marché interna-
tional, et où le marché international
n'était pas vide de sens.

M. ELSEEN. — L'industrie automobi-
le a été traditionnellement une indus-
trie exportatrice, pas toujours, mais
souvent.

Elle a eu des hauts et des bas,
mais il y a eu une époque où l'expor-
tation était quelque chose de très
important.

Puis, après la guerre, le premier
Président de Renault, M. Lefaucheux
s'est trouvé en présence d'un poten-
tiel industriel en piètre état, et après
une période consacrée à la recons-
truction pendant laquelle le marché
intérieur et notamment la fabrication
des camions a été privilégié, Renault
a connu des conditions économiques
à peu près normales. Très rapide-
ment, l'entreprise a retrouvé le che-
min des marchés internationaux.

Personne à l'époque ne pouvait
s'imaginer que Renault arriverait un
jour à exporter 700 000 véhicules.

L'étude des produits conçus par le
bureau d'études a été très vite faite
en tenant compte des besoins des
marchés extérieurs, de sorte que

quand Renault a pu aborder l'expor-
tation sur une plus grande échelle,
cela a pu être fait dans la mesure
où le travail avait été préparé.

Même à une époque où la néces-
sité d'exporter n'était pas vitale ; on
trouvait sur le marché intérieur des
débouchés suffisants, et il ne s'im-
posait aucune obligation pour l'en-
treprise à exporter.

La Régie a joué délibérément la

carie de l'exportation, et c'est ce qui
lui a donné une certaine avance ;
mais il est évident que cela ne s'est
pas fait sans difficultés. Il se posait
des problèmes de capitaux, évidem-
ment, mais il y avait aussi le pro-
blème des hommes. A partir du mo-
ment où on veut avoir une présence
mondiale cela signifie qu'on a des
gens qui veulent bien aller travailler
à l'étranger.

Si les entreprises nationales telles
qu'elles existent actuellement déci-
daient du jour au lendemain d'expor-
ter, le problème se poserait à elles
ccmme il s'est posé à Renault :
trouver des hommes compétents,
ayant une habitude suffisante des mé-
thodes de l'entreprise.

Le problème est déjà grand quand
il s'agit simplement d'exporter des
produits finis, mais il se complique
lorcqu'il faut dans un certain nom-
bre de pays assembler et parfois
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construire entièrement les voitures
localement.

Cela signifie qu'il faut à la fois
avoir des gens capables d'affronter
les problèmes de liaisons commer-
ciales et capables d'assurer le déve-
loppement industriel un peu partout
dans le monde.

Autre problème majeur, celui des
investissements : il se pose pour une
entreprise qui n'a pas d'actionnaires
au sens classique du terme puisque
la Régie n'a qu'un seul actionnaire
qui est l'Etat, il se pose sous un
angle particulier.

Mais le concours de l'Etat en capi-
tal se fait dans certaines conditions.
En ce qui concerne Renault, il a été
inexistant jusqu'en 1963.

Jusqu'à cette date, le financement
de l'entreprise a été fait sur des fonds
propres et sous forme de capitaux
qu'elle a dû appeler sous forme d'em-
prunts à long terme. H y a donc eu
un problème de financement, et
quand on a des ambitions de pro-
duction mondiale, on a des problè-
mes de financement très lourds.

M. MAYER. — A vous entendre, le
même exposé aurait pu être fait tout
aussi bien par Citroën que par Louis
Renault.

M. ELSEEN. — Je n'ai parlé que
des problèmes extérieurs parce que
le débat est plutôt orienté vers ce
sujet. L'importance du rôle qu'à joué
Renault dans l'exportation est évi-
dente.

M. MAYER. — Non seulement, la
Régie n'est pas handicapée sur le
plan national, mais elle ne l'est pas
plus sur le plan de la concurrence
internationale dans la mesure où le
seul actionnaire est territorialement
délimité ; par ailleurs c'est une entre-
prise qui peut servir d'instrument
d'une politique d'ouverture des fron-
tières.

M. ELSEEN. — Maintenant, toutes
les grandes sociétés automobiles se
sont mises à exporter, certaines
autant que Renault en proportion,
mais il est arrivé, par exemple au
temps où M. Ramadier était minis-
tre, et encore récemment, que Re-
nault oriente ses efforts pour contri-
buer à améliorer la balance du com-
merce extérieur.

Par exemple, lorsque les Pouvoirs

publics français ont demandé à Re-
nault de faire en sorte que son déve-
loppement, à une époque, se fasse à
l'étranger avec des capitaux autres
que des capitaux venant de France,
Renault s'est efforcé de trouver ces
capitaux en essayant de développer
son crédit international, et cela a été
une réussite.

Renault a fait un chiffre d'affaires
en 1972 de 5 milliards de francs à
l'exportation.

Il est arrivé que le fait de rapatrier
plus ou moins rapidement des créan-
ces que nous avions à l'étranger a
permis d'aider à un meilleur équili-
bre entre les entrées et les sorties
de devises de la France à une cer-
taine époque. Cela a pu être impor-
tant à un certain moment.

La double conjonction de nos ef-
forts pour financer nos développe-
ments à l'étranger à partir de bases
locales et pour rapatrier plus rapide-
ment ses créances sur l'étranger ont
permis aux finances extérieures à un
certain moment de trouver en Re-
nault comme auprès d'autres entre-
prises un soutien actif.

M. MAYER. — C'est très intéres-
sant car cela signifierait que vous
jouez un rôle inverse de celui qu'on
reproche aux entreprises multinatio-
nales qui, par le mouvement de capi-
taux entre leurs différentes filiales
sont à l'origine des grandes pres-
sions qui sont exercées actuellement
sur le marché monétaire international.

M. ELSEEN. — Sûrement, mais ce
mot de multinational recouvre des
marchandises un peu diverses.

Quand une entreprise est connue
sur un nombre assez considérable
de marchés, on peut mener une poli-
tique financière d'un certain calibre,
c'est-à-dire que vous pouvez trouver
sur des marchés extérieurs à la Fran-
ce, des capitaux en fonction du nom,
de la réputation que vous avez. Le
recours à ce crédit sous toutes ses
formes et sous tous les sens du mot
à la fois moral et matériel, est très
important, et là encore, je pense et
je ne voudrais pas vous laisser croi-
re que nous sommes les seuls, il y
a d'autres entreprises, et des entre-
prises privées sans doute qui peu-
vent jouer ce rôle, mais il est cer-
tain qu'à partir du moment où vous
avez un crédit international, vous
pouvez en jouer et vous pouvez avoir

une influence sur les entrées et les
sorties de capitaux, c'est évident.

M. MAYER. — Je voudrais deman-
der à M. Didier de nous dire ce qu'il
pense, parce que pour vous aussi,
c'est un problème vital.

M. DIDIER. — Bien volontiers, je
voudrais être bref sur la première
partie historique pour pouvoir en ve-
nir aux problèmes spécifiques de ce
débat. Ce que je vais dire semblera
peut-être un peu en « demi-teinte »
par rapport à ce que j'ai entendu avec
beaucoup de plaisir concernant la Ré-
gie Renault.

J'ai compris que celle-ci est dyna-
mique, qu'elle mène un jeu fort réussi
d'entreprise tout en étant un citoyen
public d'une morale élevée, jouant
par exemple la contre-spéculation en
période monétaire difficile. J'ai, pour
ma part, le sentiment que nous avons
à affronter une situation plus com-
plexe.

Le groupe Elf-Aquitaine résulte d'ini-
tiatives publiques, entreprises il y a
une trentaine d'années pour pallier
l'insuffisance de l'action privée con-
cernant la recherche pétrolière. Très
vite, les sociétés qui devaient ulté-
rieurement constituer notre groupe,
ont été amenées à sortir de l'Hexa-
gone et à prendre des options im-
portantes à l'étranger. C'est il y a dix
ou quinze ans que notre groupe a pris
position en Mer du Nord, récompensé
depuis la découverte d'un gisement
plus gros que Lacq, celui de Frigg.
C'est il y a dix ans aussi qu'il a com-
mencé à s'interresser à l'Arctique ca-
nadien où il possède aujourd'hui un
très grand domaine minier.

Le chiffre d'affaires consolidé de
l'ensemble des entreprises du grou-
pe, de l'exploration jusqu'à la distri-
bution ou la chimie, est actuellement
de l'ordre de 9 à 10 milliards par an.
En amont, pour 80 % à peu près, nous
sommes tributaires de l'étranger en
matière d'approvisionnement, qu'il
s'agisse des productions importées
de nos filiales étrangères ou d'achats.
En aval, notre chiffre d'affaires se
domicilie à l'étranger pour 1/3 à peu
près : exportations ou chiffre d'affai-
res des filiales étrangères.

Au fond, notre groupe, ou du moins
les sociétés de l'époque, s'étaient
vues confier, au départ, une mission
très publique, de caractère quasi-éta-
tique, d'approvisionnement national.
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Un rôle, en quelque sorte, d'agent
chargé de la recherche. Progressive-
ment il y a eu évolution, tant du fait
de notre logique interne de dévelop-
pement que par la volonté des Pou-
voirs Publics. Evolution en ce sens
que nous sommes devenus une entre-
prise intégrée, concurrentielle parmi
d'autres.

Or, une phrase me semble excel-
lente et capitale dans le papier pré-
paré pour cette table ronde : « Les
entreprises publiques ne vont-elles
pas devenir entreprises tout court ? ».
J'ai relu, hier soir, le rapport Nora,
qui reste tout-à-fait d'actualité, me
semble-t-il, et qui a beaucoup contri-
bué à préciser la notion d'entreprise
et a eu des effets excellents au ni-
veau de la gestion dans tout le sec-
teur public. Mais la question de sa-
voir s'il y a ou non une finalité spéci-
fique des entreprises publiques en
tant que telles, elle me paraît rester
entière.

M. AUSSOURD. —- Est-ce que fi-
nalement vous ne répondez pas en
posant la question à l'envers : les
entreprises tout court ne vont-elle
pas devenir des entreprises publi-
ques ?... Vous dites qu'on a connu
une phase pendant laquelle on avait
poussé les entreprises publiques à
devenir plus percutantes et avoir un
comportement qui soit davantage in-
dustriel et commercial que public et
vous laissez entendre qu'on serait
peut-être amené à un revirement de
cette évolution ?... Est-ce que cela
ne correspond pas à une marche
arrière ?

M. DIDIER. —- J'ai été frappé de ce
que rappelle le rapport Nora, c'est-à-
dire que les entreprises publiques ont
été créées, pour l'essentiel, juste
après la guerre, avant que la procé-
dure du Plan n'ait pris son essor.
Pour une finalité, on créait un moyen
public spécifique. On disait : On veut
aller dans ce sens, par conséquent il
n'y a qu'un moyen, c'est de le faire
soi-même. Depuis, les méthodes ont
évolué, donnant lieu à des politiques
contractuelles. Voyez l'informatique,
par exemple. De ce fait, les entrepri-
ses publiques, après avoir été des
outils très spécifiques, sont peut-être
parfois passées un peu « en dessous
de la pile ». Il est frappant de voir que,
sauf erreur, on n'a pas créé en Fran-
ce une entreprise publique de gran-
des dimensions depuis une vingtaine
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d'années au moment où d'autres pays
européens, après avoir eu des politi-
ques extrêmement libérales, le font
ou manifestent leur désir de le faire,
comme l'Allemagne en matière pétro-
lière.

Au stade actuel, on peut se deman-
der si la bonne entreprise publique
ce n'est pas d'abord celle qui réussit
à faire oublier qu'elle l'est grâce à
une gestion convenable ; celle qui ne
pose pas, par exemple, de problèmes
de financement trop lourds à son ac-
tionnaire. Il me semble que le rap-
port Nora dit quelque part que l'Etat
est un actionnaire peu généreux et
peu exigeant.

M. ELSEEN. — Peu généreux ?...
oui, enfin... Renault n'a pas trop à se
plaindre depuis quelques années du
rôle de l'Etat comme actionnaire. Peu
exigeant, ce n'est pas évident. L'Etat
attend des entreprises publiques aux-
quelles il apporte des dotations de
capitaux, pour celles qui sont dans le
domaine concurrentiel il entend que
ces capitaux soient rémunérées à des
taux que beaucoup d'entreprises pri-
vées sont loin d'atteindre pour la ré-
munération de leurs actionnaires.

M. DIDIER. — Bien sûr, à l'ERAP
aussi les dotations en capitaux de
l'Etat sont désormais rémunérées.
Mais si je reviens aux objectifs, vous
sentez que ma question, question à
laquelle je n'ai pas de réponse, est

la suivante : les entreprises publiques
tout en étant d'abord et essentielle-
ment de bonnes entreprises, ne pour-
raient-elles, à partir évidemment de
bases contractuelles clairement défi-
nies avec l'Etat, être des instruments
plus spécifiquement utiles qu'elles ne
le sont actuellement ? On peut pen-
ser, par exemple, à la crise actuelle
de l'énergie en Europe ou dans le
monde. Je ne me rends pas compte
si vous avez le sentiment que Re-
nault, tout en étant une puissante so-
ciété automobile, pourrait être autre
chose au service de la collectivité que
ce qu'elle est aujourd'hui.

M. ELSEEN. — C'est une question
à laquelle il est difficile de répondre.
Il faut imaginer, et malheureusement
en matière économique on ne peut
que constater, le cadre dans lequel
on vit.

Tout le monde sait que la nationa-
lisation de Renault a été un acci-
dent. Cela ne figurait dans aucun
plan, les Pouvoirs publics de l'épo-
que se sont trouvés avec une entre-
prise dont le dirigeant, et l'unique
propriétaire a eu une certaine attitu-
de pendant la guerre, et devant une
procédure de confiscation. Quand on
confisque une entreprise, de deux
choses l'une : ou on la revend ; ou
on la nationalise.

On l'a nationalisée, mais ce n'était
pas nécessaire de nationaliser Re-
nault. A partir du moment où Renault
est devenu entreprise nationale, il y
avait un caractère qui s'attachait à
sa personnalité.

L'intérêt pour les Pouvoirs publics
d'avoir une entreprise nationale dans
un secteur concurrentiel est certain.
Qui plus est, dans le domaine des in-
dustries de transformation, un domai-
ne qui est vital dans le tissu indus-
triel des pays développés, cela pré-
sente beaucoup d'intérêt. Très sou-
vent on pense à Renault, comme à
une entreprise ne fabriquant que des
voitures. C'est l'activité principale de
Renault et largement principale. Mais
Renault a maintenu un secteur du
poids lourd avec la SAVIEM. Renault
a encore une branche : c'est la seule
entreprise à capitaux français qui fa-
brique des tracteurs agricoles.

Renault a développé une industrie
française du roulement à billes par
le truchement d'une de ses filiales,
alors que ce secteur était très large-
ment dominé par l'industrie étrangère.



Renault a un secteur de machines-
outils qui est une des rares entre-
prises françaises importantes dans le
domaine de la machine-outil et des
biens d'équipement.

Renault a essayé aussi d'avoir une
politique d'engineering. II n'est pas
évident que des entreprises privées
se seraient maintenu ou lancées dans
tous ces domaines.

Je crois qu'il y a un intérêt pour
un pays d'avoir une entreprise qui
a une dynamique nationale.

M. GASTAUT. — Je voudrais inter-
venir en faisant référence à mon ex-
périence pour 1972 à propos de l'en-
treprise publique de nature différen-
te puisqu'il s'agit des entreprises
publiques que le Rapport Nora dési-
gne pour avoir de fortes contraintes
d'intérêt public et collectif, c'est-à-
dire pour ce qui concerne les
Transports, la R.A.T.P., et en ce qui
concerne l'énergie, G.D.F., E.D.F. et
Charbonnages de France.

La politique a été, entre 1969 et
1972, et même avant, de restaurer la
responsabilité de ces entreprises, et
délibérément le problème a été pris
de manière assez hexagonale ; c'est
un point sur lequel le rapport Nora
a vieilli. Ce qui a été mis en œuvre,
c'est à la fois une opération tendant
à restaurer l'économie et la respon-
sabilité des entreprises publiques,
avec soit des contrats de program-
me, soit des systèmes en tenant lieu,
plus ou moins complexes.

Cela a induit un certain nombre
d'évolution notamment à développer
tout ce qui est action commerciale,
ce qui est très important. Il n'y aurait
jamais eu un développement aussi
fort de l'action commerciale de la
S.N.C.F. et de l'E.D.F., par exemple,
si le dispositif conventionnel et con-
tractuel n'avait pas joué. Ce n'est pas
la cause essentielle, mais cela a aidé
les dirigeants à moderniser leur ges-
tion ; d'autre part, cela a conduit à
une modification profonde des struc-
tures de financement par l'améliora-
tion de l'autofinancement et la di-
minution des apports publics.

Pour exposer rapidement les effets
de cette politique je vais faire une
petite classification des entreprises
publiques : II y a des entreprises à
forte containtre d'intérêt public et les
entreprises concurrentielles. Par ail-
leurs il ne faut pas oublier une cho-
se qui est très importante, c'est qu'un
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peu en dehors de ce cadre, il y a
aussi les administrations qui gèrent
et sont productives, comme par exem-
ple les Télécommunications ; on peut
aussi citer le secteur routier et le
secteur autoroutier.

On s'aperçoit, en prenant cette
classification en trois catégories,
d'abord que les entreprises à forte
contrainte d'intérêt public avec les-
quelles les contrats de programme
ont été passés, ont eu une certaine
concurrence, qu'elles ont réussi à
améliorer leur structure de finance-
ment : c'est le cas de l'E.D.F.. Leur
ambition est de se voir passer dans
la catégorie des entreprises concur-
rentielles.

Certaines entreprises comme la
S.N.C.F. sont de motivation plus dif-
ficile, elles peuvent avoir un double
aspect. Par certains aspects elles ont
cette tendance vers le concurrentiel,
qui est très fort, et par ailleurs, elles
ont aussi des missions très mar-
quées par le service public, et qui
se prêtent moins à l'évolution. Ceci
fait que la S.N.C.F. peut se sentir
plus dirigée par l'Etat que l'E.D.F.,
qui n'a dans le domaine difficile des
contraintes sociales que Pélectrifica-
tion rurale.

Pour venir au problème internatio-
nal, il apparaît que l'on ne peut plus
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traiter le problème des missions et
de révolution des entreprises publi-
ques de manière aussi hexagonale,
qu'on a eu tendance à le faire, ou
plutôt qu'on avait tendance à le faire.

Par exemple, cela est vrai en ma-
tière de financement. Il est évident
que des possibilités de financement
international ont été utilisées par
l'E.D.F. Le problème des télécommu-
nications et leur financement interna-
tional est une question qu'on peut et
qu'il faut poser. Il en va de même
pour les équipements communs ou
pour les équipements industriels, etc.
Et toutes ces dimensions impliquent
une réflexion nouvelle sur cette di-
mension internationale.

M. MAYER. — Je ne voudrais pas
qu'on confonde l'intérêt général et
l'intérêt national. I! me semble que
le débat tourne autour d'entreprises
d'intérêt général. Pour éviter ce soir
un faux débat, je voudrais bien mon-
trer le caractère relatif de ce concept
d'intérêt général. Je dirai presque le
caractère subjectif, ce qui ne veut pas
dire du tout, comme ont tendance
à le dire les sociologues comme
Crozier, Thœnig, etc., que ce sont des
concepts qui n'existent pas et que
ce n'est qu'un alibi, etc.

C'est un concept difficile, et je vou-
drais l'illustrer. Par exemple, il y a
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un fait que je cite toujours : Si vous
demandez dans ma région de Haute-
Provence Côte d'Azur, à la direction
des routes ou au ministère de l'Equi-
pement quelle est la route la plus
importante, on vous répondra : Paris-
Nice, et on l'a réalisé sous forme
d'autoroute. Si vous demandez au
Préfet de région, ou à moi, quelle
est la route la plus importante, on
vous répondra : Marseille-Nice, c'est
la liaison entre la métropole d'équi-
libre, environ 500 000 habitants et la
principale agglomération de la ré-
gion, Nice, l'ensemble qui va de Men-
ton à Grasse. Si vous demandez au
Président du Conseil général du Var
quelle est la route la plus importante
de la Provence Côte d'Azur, il dira :
C'est Draguignan-Toulon et cette pri-
se de position fait qu'il consacre l'ar-
gent du département du Var à amé-
liorer cette région. Et si vous interro-
gez une commune du littoral, elle
vous dira que c'est la route de bord
de mer. Vous avez donc là quatre
degrés de réponse différentes, et
pourtant quatre réponses qui incar-
nent l'intérêt général et le traduisent.

Je veux vite fermer cette paren-
thèse. Mais l'intérêt général dépend
du niveau auquel on le situe, et je
voudrais qu'on distingue bien ce qui,
chez vous, relève du caractère na-
tional ou du caractère non national.

M. PLOUGOULM. — Dans votre dé-
finition d'intérêt général, vous parlez
toujours au niveau des responsables.

M. MAYER. — Non, pas forcément
des responsables. L'intérêt général
de la S.N.C.F. peut être parfaitement
valable et différent de l'intérêt géné-
ral national, et je ne suis pas sûr,
a priori, que le plus valable des deux,
s'il y a conflit entre les deux intérêts
généraux, qu'entre la S.N.C.F. et l'in-
térêt général de la France, que ce
soit l'intérêt général de la France qui
doive l'emporter. Il faut arriver à pon-
dérer les deux. Il est fort possible, à
un certain niveau de solidarité entre
les hommes, que ce soit les objec-
tifs de la S.N.C.F. qui doivent l'empor-
ter.

M. DIDIER. — II me semble que la
notion de service public se précise
de mieux en mieux lorsqu'on l'ana-
lyse en termes industriels. L'idée est
bien celle du rapport Nora, et c'est
celle qui consiste à dire à l'entrepri-
se titulaire d'obligations de service
public : « vous marchez en tant qu'in-
dustriels, les contraintes anormales
qui vous sont imposées, je vous les
compense ».

Mais peut-être, d'une manière pros-
pective et en évitant de trop s'atta-
cher aux formes passées ou actuelles
traditionnelles de la notion de service
public, faudrait-il faire effort pour re-
trouver des motifs d'intérêt général
par rapport auxquels sans entrer en
conflit avec leurs problèmes propres
de gestion ou de développement, les
établissements ou les sociétés publi-
ques, dans la concurrence, pourraient
être des atouts pour la collectivité.
Mon propos est toujours le même :
comment redonner un sens à l'adjec-
tif « publiques » dans « entreprises
publiques », sans pour autant affaiblir
la rigueur du terme « entreprise » avec
ses implications en matière d'équili-
bre, de gestion et de développement.

M. WALRAVE. — En ce qui concer-
ne la S.N.C.F., il est inutile de refaire
un historique du développement. Il
faut néanmoins marquer une différen-
ce que la S.N.C.F. présente avec de
nombreuses entreprises publiques qui
se sont créées à la Libération : elle
a été créée du fait d'une situation
déficitaire des compagnies qui gé-
raient le chemin de fer en France,
celles-ci ayant demandé à l'Etat de
se substituer à elles.

Je voudrais ensuite marquer une
autre différence avec Renault et Elf-
ERAP, en ce qui concerne le contexte

international dans lequel se meut la
S.N.C.F. Aussi bien Renault qu'Elf-
ERAP opèrent dans des contextes de
marché international concernant les
produits, à l'achat et à la vente, le
financement aussi, tandis que l'inter-
nationalisation de la S.N.C.F. se fait
dans un climat de coopération tech-
nique face à une concurrence tech-
nique.

Autrement dit, l'internationalisation
est d'abord technique : les études de
coopération entre réseaux pour défi-
nir en commun des matériels, réduire
des frais de développement, tout une
série d'harmonisations techniques
qui étaient nécessaires au bon fonc-
tionnement du système s'est instau-
rée, et cette coopération internatio-
nale doit maintenant se développer,
surtout dans le domaine commercial.

Lorsque j'ai dit tout à l'heure que
les marchés étaient liés au terrain,
je n'ai pas du tout voulu dire qu'ils
étaient liés au territoire français ; ils
peuvent avoir un caractère interna-
tional, ce qui fait que les réseaux de
chemins de fer apparaissent en coo-
pérateur commercial face à la concur-
rence pour s'emparer de ces marchés
et les traiter dans un contexte de ren-
tabilité.

J'insiste sur le fait que finalement,
du fait que le produit transport n'a
pas un caractère international non
lié au territoire, les problèmes de la
S.N.C.F. ne sont pas ceux de Renault
ou d'Elf-ERAP.

P. WALRAVE
Ingénieur des Ponts et Chaussées

S.N.C.F.
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Les chemins de fer n'ont pas un
caractère multinational. Peut-être un
jour l'intégration sera-t-elle faite et
définira-t-on une politique commune
dans le domaine commercial, ce n'est
pas le cas aujourd'hui.

M. MAYER. — A partir du moment
où vous êtes en concurrence très
directe avec les autres moyens de
transport, qui sont eux, internatio-
naux, ou multinationaux, est-ce que
vous n'êtes pas contraint de le deve-
nir également ?

M. WALRAVE. — Cela oblige à des
accords de coopération internationa-
le. Mais l'ensemble des régions de
chemin de fer ne prend pas forcé-
ment l'aspect d'une entreprise mul-
tinationale.

Et, remarque plus générale, je crois
qu'en dehors des activités qui sont
gérées directement par l'Administra-
tion, on peut discerner deux ou trois
motivations profondes de création
d'une entreprise nationale. Je dirai
plus ou moins profondes... La pre-
mière motivation qui a présidé à l'en-
treprise nationale, c'est un souci de
prise directe sur l'économie, pour la
faire réagir et la faire évoluer en fonc-
tion d'objectifs généraux jugés sou-
haitables.

Il y a une deuxième grande moti-
vation, et je reviendrai forcément à la
conception d'intérêt général, de ser-
vice public. Quant à moi, je n'ai pas

trouvé beaucoup d'éclairage dans les
développements juridiques qui ont été
faits ; j'ai plutôt essayé d'en dégager
une conception à caractère économi-
que, et tout le problème tourne alors
autour de la position non monopolis-
tique d'une technique et d'une entre-
prise.

Dans cet esprit, la motivation et la
création d'entreprise publique, c'est
pour l'Etat, de monter un organisme
qui interviendra dans un secteur à
caractère monopolistique et qui aura
dans ce secteur des comportements
répondant à l'intérêt général.

Troisième motivation, plus faible
que pour les deux premières, c'est la
nécessité pour l'Etat de créer des
entreprises-clefs dans un certain nom-
bre de secteurs. Et je serais intéressé
d'avoir l'avis du représentant de Re-
nault sur ce point : quel est l'intérêt
de l'Etat d'avoir une entreprise-témoin
dans un secteur aussi important que
celui de l'automobile ?

M. LECLERCQ. — Je voudrais ré-
pondre à la question de M. Didier et
qui me paraît l'enjeu du débat, à sa-
voir est-ce que les entreprises publi-
ques, dans un contexte d'internationa-
lisation ne risquent pas de devenir
des entreprises tout court.

D'un côté, les entreprises publiques
deviendront de plus en plus entrepri-
ses, et d'un autre côté, de par les
contraintes supplémentaires qui appa-
rasissent dans le cadre international,

elles seront nécessairement de plus
en plus publiques.

Pourquoi ?... L'entreprise publique
deviendra plus entreprise, parce que
des degrés de liberté supplémentaires
sont nécessaires pour deux raisons :

— L'évolution des formes de ges-
tion par l'utilisation accrue de l'infor-
mation (informatique, transmission, té-
létransmissions) et tout ce qu'on peut
tirer au point de vue contrôle de
gestion ;

— La concurrence au niveau inter-
national est une concurrence accrue.
Tout le monde est persuadé que la
richesse d'une nation et la force d'un
Etat qui découle de cette nation, dé-
pend de plus en plus des échanges,
que ce soit échanges commerciaux
ou technologiques.

Ceci étant le second point, c'est
qu'il me semble que l'entreprise de-
viendra plus publique, parce que d'au-
tres contraintes apparaissent, j'en vois
au moins quatre raisons dans un ca-
dre d'internationalisation, ce qu'on
voit le plus clairement, c'est la concur-
rence, et sousjacente, la coordina-
tion : c'est une coordination régle-
mentaire qui au niveau de la C.E.E.
est très importante. Le mouvement
amorcé par la C.E.E. qu'elle soit à Six
ou à Neuf ne devrait pas s'arrêter.

La deuxième raison est la structure
de direction des entreprises. Ce n'est
pas être provoquant en disant que
dans la société française comme dans
toutes les sociétés industrielles, il y
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a une dissociation des apporteurs de
capitaux et des managers, que vous
soyez dans le privé ou dans le public,
ceux-ci sont des gens qui sont les
mêmes, même formation, même
moule, qui n'ont pas d'argent la plu-
part du temps, mais qui dirigent néan-
moins l'entreprise.

Troisième raison : les procédures
de contrôle et d'orientation, même si
certaines sont critiquables, sont des
procédures qui existent. Le Plan, si
on le fait sans prendre en compte les
échanges extérieurs, est un plan qui
ne vaut pas grand-chose. On peut
essayer de le perfectionner, à appor-
ter des directions de tendance, qui
sont sujettes à variations ou à erreur,
mais qui sont très utiles cependant
pour l'ensemble des entreprises.

Dernière raison pour laquelle je
pense que l'entreprise publique a ten-
dance à devenir de plus en plus pri-
vée, ou deviendra obligatoirement
plus publique, c'est la volonté des sa-
lariés, qu'on sent à différents niveaux,
de participer plus à la gestion et à
exercer une forme de contrôle de
l'entreprise.

Pour toutes ces raisons, il me sem-
ble que révolution et du moins pour
les entreprises les plus importantes,
devrait conduire sinon à nationaliser
des entreprises, ce qui est une pro-
position du programme de l'opposi-
tion, du moins à une conception d'un
nouveau type d'entreprise ayant une
vocation de service public.

M. AUSSOURD. — Les entreprises
publiques qui sont capables de se
porter sur les marchés extérieurs sont
des entreprises qui profitent d'une
carrure suffisante dans leur pays
d'origine.

M. LECLERCQ. — Bien sûr, elles
auront tendance de plus en plus à
le faire, elles doivent le faire, pour
réussir, elles doivent se mettre der-
rière leurs Etats.

M. DIDIER. — Bien franchement,
ce que vous venez de dire me laisse
toujours face à ma question : les
entreprises publiques ne vont-elles
pas devenir des entreprises tout
court ?

Si je vous ai bien compris, vous
dites que, de plus en plus, les entre-
prises, qu'elles soient publiques ou
privées, vivent sous l'empire d'un cer-
tain nombre de données émanant de
la collectivité, autrement dit sont de
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plus en plus dépendantes de l'action
publique. Ceci tend à effacer la dif-
férence entre entreprises publiques et
privées, autrement dit n'apporte pas
de spécificité aux premières.

M. LECLERCQ. — Ce que j'ai voulu
dire, finalement, c'est que l'entreprise
est différente maintenant de ce qu'elle
était il y a trente ans. Une entreprise
privée a des caractères qu'elle n'avait
pas il y a trente ans. Je pense que
l'importance croissante de l'écono-
mique, l'interpénétration progressive
de l'Etat et du reste, font en sorte
que les types d'entreprises tendent
à se rapprocher. Je parle pour les
plus grosses.

M. DIDIER. — Qui aurait imaginé,
il y a quinze ans, que les plus gros
projets de contrats actuellement en-
visagés, ceux liés à l'exploitation et
à la liquéfaction du gaz de Sibérie,
seraient à l'étude entre l'U.R.S.S. et
des entreprises privées américaines.

Il y a quinze ans, si de tels projets
avaient été envisagés du côté fran-
çais, on aurait immédiatement créé
un Office, un organe public ad hoc.

Il y a, je crois, de nouvelles fina-
lités à imaginer par rapport aux moti-
vations souvent très contingentes qui
ont été à l'origine de chaque entre-
prise publique, secteur par secteur.

M. LECLERCQ. — Ce que j'ai voulu
dire, c'est que dans le contexte
même, s'il y a échanges, cela passe

par une confédération faite des inté-
rêts des Etats. Je pensais que même
si les entreprises privées se mettent
à l'abri de leur Etat, elles auront un
caractère public plus marqué.

J'ai fait allusion à la Société euro-
péenne. C'est qu'effectivement, il y a
un statut de société européenne qui
est mis en place au niveau des co-
mités supérieurs, et qui vient de faire
l'objet d'une prise de position de la
Chambre de Commerce de Paris. Ce
statut a été déposé au niveau de la
Communauté, et tient à transformer
toutes les sociétés en conseil de sur-
veillance et directoire, avec un cer-
tain mode de participation du person-
nel, effectivement. Mais ce n'est
qu'une incidence et non un élément
fondamental de la discussion.

M. ELSEEN. — La question posée
est de savoir si l'entreprise publique
peut supporter certains handicaps et
affronter la concurrence internatio-
nale. Dans l'automobile, il n'y a pas
d'accord de limitation de concurrence.
Cela veut dire qu'on va se présenter
sur le marché des autres, et sur le
nôtre aussi, dans les meilleures condi-
tions économiques possibles.

Il est évident qu'on ne peut pas être
en flèche de façon inconsidérée, que
si Renault décidait par exemple de
faire en France la semaine de trente
heures, il se passerait sûrement quel-
que chose pour la Régie, et vous ne
tarderiez pas à ramasser les décom-
bres que nous laisserions derrière
nous.

Cela dit, en matière sociale, il est
important de souligner que Renault a
souvent eu un comportement assez
avancé, et ceci ne s'est pas situé seu-
lement dans la période où Renault
était moins sensible à la concurrence
internationale.

Il y a eu un article dans Le Monde
qui nous a fait plaisir. Il s'agissait d'un
domaine dont le Premier ministre se
préoccupe beaucoup puisqu'il a don-
né à son sujet des directives au minis-
tère de tutelle des entreprises publi-
ques, pour que les entreprises soient
à la pointe en matière de recherche
d'amélioration des conditions de tra-
vail. Malgré la concurrence interna-
tionale, malgré le fait que nos pré-
occupations soient de se présenter
sur toutes marchés du monde dans
des conditions aussi bonnes que
celles de ses concurrents, Renault
peut avoir en même temps le souci



d'innover dans certains domaines, no-
tamment en matière sociale.

Suivant les époques, il s'est agit des
congés payés ou des majorations du
pouvoir d'achat ou de la durée du
travail. Actuellement, le sujet le plus
aigu, c'est l'amélioration des condi-
tions de travail, et la question est de
savoir dans quelle mesure une indus-
trie qui est une industrie de grande
série n'a pas un rôle à jouer dans
un domaine, et si elle ne peut pas
le jouer tout en restant compétitive
sur les marchés où elle se bat. Je
crois que ce qui fait l'originalité d'une
entreprise publique, c'est d'avoir une
certaine hardiesse mais pas de l'in-
conscience.

Dans ce domaine-là, une entreprise
publique peut avoir une action pilote,
et elle peut concilier son rôle de pi-
lote avec un rôle très actif sur les
marchés internationaux.

Pourquoi une entreprise privée ne
pourrait-elle pas avoir la même atti-
tude ? Il se trouve que les entreprises
privées supportent un certain nombre
de contingences. Même si une entre-
prise nationale est tenue d'être ren-
table, même si elle est tenue, et c'est
normal je le souligne encore, de don-
ner des dividendes à son actionnaire,
elle est placée dans une situation psy-
chologique différente d'une entreprise
privée, ce qui lui permet de prendre
un certain nombre de risques que ne
prendrait pas une entreprise privée.

C'est une nuance dans l'attitude,
mais c'est une nuance qui, à certains
moments, peut être décisive.

M. MAYER. — Cela ne vous paraît
pas une formule dépassée ? Vous
pensez que c'est un facteur de pro-
grès social ?

M. ELSEEN. — Absolument. La
seule grande entreprise en France qui
a essayé d'entamer certaines expé-
riences pour améliorer les conditions
de production est Renault.

il est possible que Renault ne soit
qu'un catalyseur dans un mouvement,
mais cela compte, car cela conduit
toutes les entreprises de même niveau
aux mêmes réflexions.

M. MAYER. — En ce qui concerne
le progrès social, si votre actionnaire
unique se montre financièrement aus-
si gourmand que le seraient des ac-
tionnaires privés, quelle est la diffé-

rence. Ce que vous appeliez l'attitude
psychologique n'existe plus.

M. ELSEEN. — Même si en défi-
nitive, la rémunération du capital
d'une entreprise nationale coûte aussi
cher que celle d'une entreprise pri-
vée, le souci du dividende ne joue
pas comme une espèce de hantise.

Par ailleurs, je pensais, quand vous
avez parlé des marchés américains
avec l'Union Soviétique, qu'il y a long-
temps que le Gouvernement français
a cherché à développer les échanges
avec l'URSS. Le général De Gaulle
s'y est appliqué dès son retour au
pouvoir. Regardez ce qui s'est passé
jusqu'à une période assez récente :
Renault a été dans les années 60, une
des rares grandes entreprises à se
lancer hardiemment dans cette voie
qui comportait effectivement, sinon
des risques du moins des procédures
inhabituelles, des difficultés considé-
rables. Or, investir dans cette voie-là
est quelquefois regardé avec beau-
coup d'inquiétude dans les sociétés
privées.

M. MAYER. — Mais c'est tout de
même Fiat qui l'a emporté !

M. ELSEEN. — Non, Fiat a vendu
la licence d'une voiture à l'URSS,
alors que Renault a mené une poli-
tique différente consistant à vendre
de l'engineering et des biens d'équi-
pements pour la modernisation ou la
construction d'usines soviétiques de
voitures et de camions.

M. DIDIER. — II me semble que
notre discussion se situe maintenant
vraiment au centre du débat. Tout à
l'heure, j'ai demandé à plusieurs re-
prises à quoi il fallait juger le succès

Ph. AUSSOURD
Ingénieur des Ponts et Chaussées
Responsable de la Revue P.C.M.

d'une entreprise publique, alors qu'au
niveau de la gestion il faut presque
qu'elle fasse oublier qu'elle l'est. Je
crois qu'on la juge à un certain nom-
bre de faits, de résultats induits qui
ne sont pas nécessairement ceux au
nom desquels elle a été créée, mais
qui présentent un intérêt pour la col-
lectivité sans contrarier les intérêts
propres de l'entreprise.

Mon groupe, par exemple, en de-
vant créer bien après les autres un
instrument de raffinage en France, a
été conduit à développer des raffine-
ries intérieures. Ceci a provoqué des
baisses de prix notables sur une
grande partie du territoire, ce dont la
collectivité a largement bénéficié. Le
groupe a également été conduit, pour
rechercher le placement de ses fuels,
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Ingénieur des Ponts et Chaussées

Administrateur délégué
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à regarder le marché montant d'E.D.F.
et à proposer à celle-ci un nouveau
schéma d'approvisionnement, schéma
qui s'est ensuite généralisé pour le
plus grand bénéfice de l'acheteur.

De même, il y a dix ans, dans le
cadre d'une ouverture politique de la
France vers la Russie, Elf a été con-
duit à de premiers achats importants
de pétrole russe, dont l'existence et
le développement depuis cette date
sont aujourd'hui précieux.

M. MAYER. — En somme, si je
comprends, il y a une déontologie des
entreprises publiques ?...

M. DIDIER. — Plus on fait de l'in-
dustrie, plus on a peur, je crois, des
mots abstraits. Je parlerai surtout
d'efficacité de l'entreprise.

M. WALRAVE. — Dans ce que vient
de dire M. Didier, je ne discerne pas
une motivation particulière à l'entre-
prise publique, sauf peut-être pour
les pétroles russes.

M. DIDIER. — Oui, il faut bien voir
qu'il y a dix ans, aucune compagnie
internationale n'aurait accepté de trai-
ter du pétrole russe et il faut bien
voir que l'embargo d'importation en
Grande-Bretagne de ces pétroles n'a
été levé qu'il y a quelques mois.

M. WALVARE. — L'argument n'est
pas très convainquant, parce que,
est-ce qu'un bon entrepreneur privé
n'aurait pas pu en faire de même ?

M. DIDIER. — C'est vrai, cela au-
rait été souvent le cas, mais on s'aper-
çoit aussi que des choses qui auraient
pu être faites par d'autres logique-
ment ne l'ont pas été et que ce sont
les entreprises publiques qui les ont
réalisées. Au fond, nous cherchons à
voir quand il y a conjonction ou com-
patibilité entre les projets de l'entre-
prise en tant que telle et leurs consé-
quences indirectes au niveau plus
large de la collectivité ou de l'intérêt
national.

M. PLOUGOULM. — Est-ce qu'on
ne peut pas estimer que l'entreprise
publique est un régulateur de mar-
chés ? Je me demande si on ne
peut pas imaginer un promoteur na-
tional qui construise un immeuble et
le loue à des prix défiant toute concur-
rence ?

M. DIDIER. — Ah, j'attendais cela !
c'est l'éternel débat : l'entreprise pu-
blique n'a pas à faire de profits mais
à rendre un service. L'entreprise pu-
blique « casseur de prix » : c'est sui-
cidaire et je me méfie comme de la
peste d'une telle approche, même si
dans une conjoncture exceptionnelle
l'entreprise peut avoir, dans son inté-
rêt, une politique de prix plus com-
bative.

M. PLOUGOULM. — Mais c'est
ignorer la notion de service public !

M. DIDIER. — L'existence ou non
de stations-services Elf au bord des
routes n'a aucun caractère de servi-
ce public.

M. PLOUGOULM. — II n'empêche
que la notion de service public se fait
d'emblée par les entreprises de ser-
vice public.

M. DIDIER. — Elles sont publiques
par la nature et l'origine de leurs ca-
pitaux et non parce qu'elles sont des
services publics. Pensez-vous que
Havas soit un service public ?

M. WALRAVE. — C'est une discus-
sion de tendance, savoir si les entre-
prises publiques peuvent être un ser-
vice public. Je dirais qu'effectivement,
elles ont tendance à perdre leur ca-
ractère de service public. Leur fon-
dation a été motivée par des consi-
dérations d'intérêt national, et plus
l'évolution se fait, plus ces considé-
rations de service public se diluent
dans un comportement qui tend à de-
venir un comportement d'entreprise
tout court.

Je crois que la réponse à la ques-
tion correspond très bien, dans le cas
d'une entreprise comme ELF ou
comme Renault, pour lesquelles le
caractère public est plutôt accidentel
qu'autre chose. Par contre, pour des
entreprises comme l'EDF, la SNCF, la
répense est dans la question. A la
limite, l'Etat peut assumer les fonc-
tions d'une entreprise publique et
d'une entreprise privée.

M. GASTAUT. — II le peut. Si l'en-
treprise publique a des missions d'en-
treprise publique, la première mission
de l'Etat est de les assurer, à charge
de compenser les coûts dans ces
comptes.

M. DIDIER. — Je crois, pour ma
part, profondément, que le rôle de
l'entreprise publique, aujourd'hui,
dans le secteur concurrentiel est un
rôle très difficile.

M. MAYER. — Faut-il comprendre
que la concurrence a une logique
finalement plus impérieuse que l'ori-
gine du capital des entreprises ?

M. DIDIER. — Dans la société dans
laquelle nous vivons aujourd'hui, cela
me paraît indiscutable. Cette société
a fortement évolué, en effet, vers une
société de type libéral, concurrentiel.
La logique de la concurrence y est
de plus en plus omniprésente et im-
placable, laissant de moins en moins
de place aux autres motivations.

R. MAYER
Président du P.C.M.
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LA SOCIETE
CENTRALE IMMOBILIERE
DE LA CAISSE DES DEPOTS
Société Anonyme de droit privé au capital de 25 OOO 000 de francs créée le 4 juin 1954

Orientations : Construction de logements sociaux et d'équipements collectifs -
Création d'un secteur-pilote pour l'urbanisme - Animation d'un secteur-témoin
de gestion immobilière.

Production : 265.000 logements depuis la création. 17.000 à 18.000 par an,
soit 3,5 % de la production nationale dont en 1972 :

— locatifs (52 %) ou accession à la propriété (48 %) ;
— collectifs et semi-collectifs (80 '%) ou individuels (20 %) ;
— en région parisienne (36 '%) et en province (64 %) ;
— logements aidés par l'Etat 97 % dont H.L.M. : 34 °/o.

Interventions diverses : Centres commerciaux, villages de vacances, centres
socio-culturels, locaux collectifs résidentiels, écoles, églises, stades et piscines.
Maître d'ouvrage délégué pour hôpitaux, écoles d'infirmières, bureaux, locaux
administratifs, hôtel « Le Méridien » à Paris, ESSEC à Pontoise, etc..

Gestion : 125.000 logements dont 120.000 en gestion directe. 6.000 logements
mis en location en 1972.

Promotion : 8.460 logements vendus en 1972, dont 39 % en région parisienne
et 61 % en province.

Recherche : Innovation dans le domaine technique et sociologique. Dévelop-
pement d'opérations-pilotes : logements évolutifs, parcs d'aventures, etc..

Réalisations sociales : Création de centres socio-culturels pour l'animation
des grands ensembles, de foyers pour jeunes travailleurs, de résidences pour
personnes âgées, de foyers pour travailleurs migrants, de villages de vacances.

Investissements : Plus de 15 milliards de francs depuis sa création. En 1972 :
2.145 millions dont 253 au titre de maître d'ouvrage délégué.

Une société à vocation sociale au service des collectivités locales, pour le
logement des familles aux ressources modestes.

Société Centrale Immobilière de la Caisse des Dépôts

4, place Raoul-Dautry, 75015 PARIS - Tél. : 566.78.34
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dossier : entreprises publiques

la nature des rapports
entre une banque nationalisée
et ses partenaires étrangers

Au cours de ces dernières années,
un grand nombre des principales ban-
ques du monde ont établi entre elles
divers types d'associations. Elles y ont
été poussées par des tendances con-
vergentes de l'économie occidentale :
l'expansion des échanges entre les
pays, l'existence du marché commun
européen, l'apparition de nouveaux
partenaires tels le Japon et les pays
arabes. D'autre part, la création d'un
marché financier international, les
progrès et les besoins des firmes mul-
tinationales, le souci de réagir à la
concurrence des banques américaines
en croissance rapide hors des Etats-
Unis, ont contribué à faire prendre

conscience aux banques des limites
du système des « correspondants » et
de la nécessité d'organiser leur ac-
tion internationale de manière plus
efficace. Depuis dix ans, les banques
sont en mouvement dans une écono-
mie mondiale en développement et en
cours d'internationalisation. Elles
cherchent à être plus puissantes, à
diversifier leurs opérations et à éten-
dre leurs relations.

Si cette évolution maintient des
liens multilatéraux similaires entre la
plupart des banques pour les trans-
ferts, les affaires et les opérations
financières internationales et si, à cet
égard, aucun cas d'exclusivité de re-
lations n'est à signaler, des rapports
de préférence se sont établis à l'inté-
rieur des différents groupes d'asso-
ciés, généralement réunis pour mieux
servir les grands groupes industriels
et créer des institutions communes,
nouvelles par leur spécialisation ou
leur localisation.

Diversité des formes
de coopération

D'ensemble, on peut observer que
les principes d'association sont de
natures diverses, allant d'accords bi-
latéraux limités jusqu'à des échanges
de participation (Cf. Banque de Paris
et des Pays-Bas et Warburg) en pas-

sant par des clubs plus ou moins
« serrés ». Initialement ont été créées
des filiales spécialisées propres à sa-
tisfaire les demandes importantes de
capitaux des entreprises, qui excé-
daient les possibilités d'un seul éta-
blissement. Ces banques nouvelles,
telles la S.F.E. (Société Financière
Européenne) et la B.E.C. (Banque
Européenne de Crédit à Moyen Ter-
me (auxquelles participent respecti-
vement la Société Générale et la
Banque Nationale de Paris, ont un
caractère marqué de consortium des-
tiné à assurer des financements. Cette
formule d'association étant parue de
portée limitée, parce que trop spécifi-
que, des groupes de banques plus
intégrés et à vocation plus large se
sont alors formés, tel le groupe
ORION qui vise à assurer, par l'inter-
médiaire de quatre sociétés, l'ensem-
ble des services bancaires et finan-
ciers internationaux de toute nature.

Les participants de la S.F.E. ont
fondé en 1971 le groupe ABECOR
pour réaliser une coopération plus
étroite sur le plan international au
moyen de quelques filiales commu-
nes spécialisées. Les actionnaires de
la B.E.C. ont également formé, à la
même époque, une société de servi-
ces chargée d'une mission de coordi-
nation internationale qui a donné son
nom au groupe : EBIC (European
Banks' International Cy).

On peut observer que dans la plu-
part des cas la coopération bancaire
internationale n'existe qu'au travers
d'organes d'action spécialement créés
à cet effet. L'accord de coopération
Crédit Lyonnais / Commerzank / Banco
di Roma, signé il y a plus de deux
ans, est d'une toute autre nature et
apparaît plus original mais aussi plus
ambitieux il veut aller résolument plus
loin que les associations multinatio-
nales antérieures. Il réunit au sein
d'une véritable unité opérationnelle
— tout en maintenant leur autonomie
financière, leur personnalité juridique,
leur caractéristique statutaire — la

deuxième banque française, la troi-
sième banque privée allemande et la
troisième banque italienne d'intérêt
national.

Il s'est agi non pas de se placer
dans l'optique d'opérations complé-
mentaires ou marginales (création de
club, filiales communes, convention
d'assistance mutuelle) mais dans la
perspective d'une véritable intégration
à caractère exclusivement européen
permettant la mise en commun de
moyens d'action fondamentaux, com-
merciaux ou fonctionnels au bénéfice
de la clientèle.

Position
des banques nationales

Cette variété des solutions adop-
tées procède évidemment de solutions
elles-mêmes variables, par la taille
des établissements, leur plus ou moins
grande vocation internationale initia-
le, les caractéristiques du pays et
les conditions de la concurrence. Mais
elles ne s'expliquent pas par des dif-
férences de statut juridique. Il se
trouve que les trois plus grandes
banques françaises, qui figurent parmi
les vingt premières banques du mon-
de, sont nationalisées. Cela ne les a
nullement empêchées d'établir des
relations organiques avec de nom-
breuses banques dans le monde, en
participant en commun à des éta-
blissements financiers et bancaires :
oanques d'investissements (Sogen-
Swiss International Corp. créée à New
York par l'E.B.I.C), banques de cré-
dit à moyen et long terme (ex. : Aus-
tralian European Finance Corp. du
groupe ABECOR, International Com-
mercial Bank de Londres où le Crédit
Lyonnais et le Banco di Roma ont
rejoint la Commerzbank), banques
d'affaires (création par l'E.B.I.C. d'une
banque d'affaires à Londres), organis-
mes de gestion de fortune (SLIGEST,
filiale commune du Crédit Lyonnais,
de la Commerzbank et du Banco di
Roma à Beyrouth), représentations
(représentations communes des parte-
naires de la Coopération Crédit Lyon-
nais/Commerzbank/Banco di Roma à
Tokyo, Singapour, Sydney, Johannes-
bourg, Mexico), etc.

Sociétés anonymes, soumises au
droit commercial, employant un per-
sonnel soumis au même statut pro-
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fessionnel que les banques privées,
tenues d'être rentables et de financer
leur développement, les banques na-
tionales ne constituent pas un îlot
protégé de la concurrence bancaire
nationale ou internationale. Ayant eu
une vocation internationale avant leur
nationalisation, la Banque Nationale
de Paris, le Crédit Lyonnais et la So-
ciété Générale n'ont pas, sur ce point,
de comportement différent des ban-
ques de statut privé ou semi-public.
Aussi bien a-t-il été exceptionnel et
sans lendemain que des partenaires
étrangers marquent parfois quelque
hésitation à s'allier avec elles. Ja-
mais les opérations financières et
bancaires en commun n'en ont été
influencées.

Il n'y a rien là de surprenant. L'éco-
nomie mondiale, l'économie occiden-
tale, l'économie française, même si
elles sont fortement, bien que diver-
sement, « socialisées » dans un grand
nombre de leurs institutions et de
leurs processus de contrôle et de
décisions, restent des économies de
marché. En conséquence, les règles
de fonctionnement l'emportent sur les
différences de races juridiques. D'au-
tre part, au-dessus d'une certaine
taille, les rapports entre les entités

économiques sont, en quelque sorte,
objectivés par l'importance que leur
activité a pour chaque pays et dans
la communauté économique interna-
tionale. Dans le même ordre d'idées,
il est probable que, partout, les rela-
tions entre les administrations publi-
ques, dont la vocation s'est beaucoup
étendue, et les grands établissements
financiers, d'ensemble soumis aux po-
litiques de crédit, sont relativement
étroites, indépendamment du statut
de ces établissements.

Ainsi, le milieu bancaire interna-
tional est influencé par des facteurs
puissants d'homogénéisation qui dé-
pendent soit, spontanément, du sys-
tème économique de marché, soit de
la volonté des gouvernements respon-
sables de la politique économique.
Dans cette communauté de missions,
de métier et d'intérêts, soumise pour-
tant à un régime de concurrence
croissante, la propension aux discri-
minations, de quelques sortes qu'elles
soient, est inexistant, ce qui n'exclut
ni la hiérarchie, ni les différenciations.
En ce sens, les rapports entre les
banques nationales françaises et leurs
partenaires internationaux de statuts
divers, ne sont pas, en fait, d'une na-
ture particulière. Il faut chercher en

d'autres domaines la spécificité et
l'originalité de nos institutions, par
exemple dans leur contribution au dé-
veloppement économique ou à la mise
en œuvre de la politique monétaire,
par exemple, encore, dans la popula-
risation de l'épargne ou dans l'amé-
lioration de la situation des em-
ployés.

Serait-ce, alors, que les banques
nationalisées adhèrent à une solida-
rité de « technocrates apatrides » ou
à une « technostructure » internatio-
nale, pour utiliser des termes impré-
cis, célèbres et percutants ?

Je ne le pense pas. Une participa-
tion efficace des banques nationales
à l'extension des relations et des in-
terdépendances économiques et fi-
nancières dans le monde est parfai-
tement compatible avec l'accomplis-
sement de leur mission la plus géné-
rale : aider au développement de
l'économie nationale, tant au service
des entreprises qu'à celui des parti-
culiers. Il est même certain que cette
participation en est la condition es-
sentielle.

J. Saint Geours
Directeur générai du Crédit Lyonnais

2000 agences à votre service.

Nous sommes une grande banque
nationale qui met à votre disposition
2 000 agences en France et des agences,
filiales et représentations étrangères
partout dans le monde.

Nous avons passé des accords de
coopération avec deux grandes banques
européennes, le Banco di Roma et la
Commerzbank, pour étendre encore les
services que nous vous proposons.

Nous pouvons, quelle que soit
votre activité, vous aider à résoudre
tous vos problèmes financiers, profes-
sionnels ou personnels.

CRÉDIT LYONNAIS
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9 nouembre 1973

L'Assemblée
Générale
se tiendra
dans les salons

de l'Hôtel
Intercontinental
rue de Castiglione
Paris 1er

Le dlner-
cocktail

sera
présidé par

M. Olivier G-uichard
ministre

de l'Aménagement du Territoire
de l'Equipement ,du Logement

et du Tourisme
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ÉLECTRICITÉ DE FRANCE
Analyse des comptes de l'exercice 1972

En raison de la mission de service public confiée
à l'Etablissement, sa gestion n'est pas tournée vers
l'obtention d'un profit mais orientée vers la recher-
che de l'équilibre financier. Les gains découlant
des progrès constants de productivité doivent en
effet, tout en assurant un autofinancement suffisant,
se partager équitablement entre sa clientèle et son
personnel au travers des tarifs et des salaires.

Cet objectif d'équilibre ne peut être atteint qu'en
tendance, les événements contingents infléchissant
dans un sens ou dans l'autre les résultats annuels
successifs. C'est ainsi qu'en 1971 la conjonction
de divers éléments particulièrement défavorables
avait conduit à un déficit d'exploitation de 175 MF.

L'année 1972 a connu la persistance de certains
de ces facteurs défavorables, notamment une hy-
draulicité inférieure à la moyenne de 10 %, une
croissance médiocre de la consommation des gros
utilisateurs industriels, enfin une hausse du niveau
général des prix qui n'a été que partiellement
compensée par un rajustement limité des tarifs.

Par contre, l'Etablissement a bénéficié au cours
de cet exercice d'un sensible développement de
ses ventes en basse tension qui est venu accompa-
gner l'effort commercial engagé dans ce secteur.
Il a pu, par une bonne utilisation de ses capacités
de production, procéder à d'importantes cessions
d'énergie à l'étranger, tandis que les prix de revient
se sont ressentis des effets de la relative détente
observée sur les marchés des combustibles après
la très forte hausse enregistrée l'année précédente.

En définitive, après la mise en œuvre d'amortis-
sements complémentaires sur certains actifs afin
de prévenir l'obsolescence que pourrait engendrer
révolution des techniques, l'exercice enregistre un
bénéfice d'exploitation de 52 MF. Les opérations

étrangères à l'exercice ou exceptionnelles inscrites
au compte de Pertes et Profits dégageant un béné-
fice complémentaire de 16 MF, l'exercice se clôt
avec un bénéfice net de 68 MF.

Dans un contexte finalement favorable, l'Etablis-
sement a pu tenir les objectifs du contrat de pro-
gramme sur lesquels il s'était engagé au titre de
l'exercice 1972 :

— taux de rentabilité financière du capital : 8,65 %
(prévision 8,2 %) ;

— ressources propres : 3 681 MF (3 012 MF) (1) ;

— rapport des ressources propres brutes au chif-
fre d'affaires hors taxes : 24,4 % (20,7 %) (1) ;

— taux d'autofinancement : 74,2 % (62,8 %) (1).

Le taux de productivité globale atteint 6,6 %. Son
niveau permet de compenser l'insuffisance du taux
afférent à 1971 (3,8 %) et d'assurer le respect du
taux moyen que l'Etablissement doit observer au
minimum au cours de la période quinquennale
1971-1975 (4,8 %).

En 1972, les investissements représentent, avec
5 955 MF, 31,7 % environ du chiffre d'affaires, taxes
comprises, alors que ce rapport était de l'ordre de
la moitié en 1966. Sous les effets conjugués de la
rapide décroissance des investissements hydrauli-
ques et des efforts de rationalisation menés en ma-
tière d'équipement, ce rapport était retombé à 31,2 %
en 1971. Le lancement d'importants programmes de
centrales nucléaires et d'installations de pompage
explique la très légère remontée du taux observée
en 1972.

(1) Avant abattement de 100 MF fixé par l'avenant n° 2 au
Contrat de Programme.
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dossier : entreprises publiques

les contrats de programme
cas particulier cTElectricite de France

La signature, il y a bientôt trois ans,
de contrats de programme entre les
Pouvoirs publics et deux entreprises
nationales, la S.N.C.F. et E.D.F., a fait
l'objet de nombreux commentaires.

Les uns ont souligné le caractère
profondément novateur de cette expé-
rience tandis que d'autres insistaient
au contraire sur sa fidélité à la philo-
sophie du Service public.

Et de ce fait, comme il arrive sou-
vent, tout le monde a raison.

— Incontestablement, il s'agit d'une
façon nouvelle, plus globale qu'aupa-
ravant, de définir les rapports de cer-
taines entreprises publiques avec
l'Etat responsable des grandes orien-
tations économiques et sociales de
la nation.

— Mais non moins sûrement, cette
rupture avec « une économie de com-
mandement » est tout à fait confor-
me à l'esprit qui avait présidé à la
mise en place de contrats de conces-
sion dans les domaines des trans-
ports ferroviaires et de la production-
transport et distribution d'énergie
électrique.

Ce n'est donc pas un hasard si les
Contrats de Programme ont jusqu'à
présent concerné seulement la S.N.
CF. et E.D.F. Au confluent du Ser-
vice public et de l'Entreprise, ces
deux sociétés nationales correspon-
dent en effet à un type d'organisation
industrielle où, du fait de l'importan-
ce des ensembles considérés, des
solutions originales doivent être sans
cesse trouvées pour conjuguer har-
monieusement les impératifs de Ser-
vice public, de planification et de
rentabilité.

On ne peut donc saisir pleinement
la signification et l'intérêt de l'idée
de Contrat de Programme si l'on ne
se remet pas en mémoire la longue
évolution qui a précédé la mise en
place de cette expérience et si l'on

ne profite pas du recul des trois der-
nières années pour essayer d'en dé-
gager les effets pratiques.

Un peu d'histoire
L'exploitation ferroviaire comme

l'exploitation électrique doivent satis-
faire à la fois à deux exigences nées
toutes deux de leur caractère massif
et de la puissance des moyens à
mettre en œuvre :

— D'une part, des instruments éco-
nomiques aussi puissants ne pou-
vaient ni ignorer, ni contrarier l'inté-
rêt général.

— D'autre part, les lourds investis-
sements qu'elles imposent devaient
manifestement être justifiés par une
rentabilité suffisante.

Ces deux raisons suffisaient à ex-
pliquer que dès leur origine, ces deux
industries aient été placées à la fois
dans une « économie de commande-
ment » et dans une « économie d'ef-
ficacité ».

C'est cette synthèse qui a trouvé
sa première forme dans les Contrats
de concession de Service public, dès
1859 pour les Chemins de Fer et
1906 pour l'industrie électrique : il
s'agissait de garantir un équilibre
complexe entre les droits de la col-
lectivité, de la clientèle et des entre-
prises.

Depuis, les partenaires n'ont pas
changé. La nécessité de trouver un
équilibre judicieux entre gestion in-
dustrielle et service est restée éga-
lement un objectif permanent. Ce qui
a changé, ce sont les formes prises
par ces rapports triangulaires.

Entre les deux guerres mondiales,
les circonstances politiques et éco-
nomiques avaient favorisé l'appropria-
tion publique du capital, en tout ou
partie, de certaines entreprises, dans

des secteurs très divers : chimie (en-
grais azotes, potasses) pétrole, che-
mins de fer, construction aéronauti-
que, transports maritimes...

Mais c'est le programme du Conseil
National de la Résistance qui a réel-
lement manifesté la volonté de rendre
la Nation propriétaire des industries
clés de l'économie. En moins d'un
an, au lendemain de la deuxième
guerre mondiale, la nationalisation
s'est étendue aux usines Renault, aux
charbonnages, aux transports aériens,
aux industries électriques et gazières,
aux grandes banques de dépôts et
aux groupes d'assurances les plus
importants ; en même temps était
créé le Commissariat à l'Energie Ato-
mique.

De cette période difficile et exal-
tante, ceux qui l'ont connue gardent
un souvenir que le temps n'efface
pas. Quels étaient en effet les espoirs
du législateur de l'époque en créant
un secteur public aussi vaste ?
D'abord, sans aucun doute, la natio-
nalisation avait pour objet de sous-
traire une large part de l'économie
aux intérêts privés, et de la consa-
crer au Service public. Mais une
autre tendance, peut-être contradic-
toire, se faisait jour dans les textes
de loi : « nationalisation » ne signi-
fiait pas « étatisation ». Il s'agissait
moins de remettre l'entreprise publi-
que aux mains de l'Etat-Patron que
d'en faire une unité autonome, dotée
de responsabilités à l'égard des tra-
vailleurs, des consommateurs et des
contribuables. Cette ambition là te-
nait de l'espoir d'une société décen-
tralisée et d'une économie contrac-
tuelle.

Or l'évolution qui a suivi n'a pas
été précisément dans ce sens. Et
comment trouver cela anormal dans
les années d'après-guerre ? Les usi-
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nés étaient détruites ; l'acier, le béton,
le charbon manquaient. Il fallait re-
construire. Le vaste programme de
relèvement national établi par le Pre-
mier Plan assignait une mission écra-
sante et urgente à toutes les entre-
prises publiques ; l'effort d'équipe-
ment nécessaire ne pouvait être assu-
ré en ordre dispersé. C'est donc la
logique d'un pouvoir centralisé qui a
prévalu, comme cela se produit tou-
jours en période de pénurie et de
rationnement.

Les entreprises nationalisées des
secteurs de base ont été utilisées
directement et, comme on a pu le
dire, « discrétionnairement » par les
Pouvoirs Publics et, comme telles,
elles ont été véritablement le moteur
du redressement français. Car la cen-
tralisation, toujours dans le contexte
de l'époque, favorisait la rationalisa-
tion des moyens et des méthodes
industriels et la réconstitution rapide
des infrastructures. Il faut se souve-
nir que le financement provenait en
large part de l'aide extérieure, et que,
de ce fait, les problèmes de gestion
passaient bien après les problèmes
techniques.

Ils passaient, aussi, après la poli-
tique conjoncturelle dont le secteur
public, du fait de son poids massif
dans l'économie, allait devenir très
vite un instrument privilégié. Quoi de
plus tentant pour un gouvernement ?
L'action sur les prix et les salaires,
les contraintes tarifaires imposées en
vertu d'objectifs sociaux ou régionaux
avaient évidemment, concernant un
secteur aussi vaste, de puissants ef-
fets à court terme sur l'économie.

Une vocation mal définie
Mais la gestion d'une entreprise,

qu'elle appartienne au secteur public
ou au secteur privé, et surtout lors-
qu'elle est très capitalistique, ne peut
s'accommoder longtemps de déci-
sions qui ont un autre objet que la
vocation même de l'entreprise. Si bien
des entreprises nationales ont rencon-
tré, au fil des années, des difficultés
de gestion certaines c'est dans la me-
sure où elles ont servi à autre chose
que ce pourquoi elles étaient faites.

Prenons un cas concret, celui de
la S.N.C.F. Cette société a réalisé des
progrès de productivité supérieure à
ceux de l'industrie française depuis
la guerre grâce à des performances
techniques et des réformes de struc-
tures remarquables. Et pourtant sa
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situation financière n'avait cessé de
se dégrader. Pourquoi ? Essentielle-
ment parce que les tarifs consentis
par la S.N.C.F. n'ont jamais reflété
des coûts qui, eux, étaient conformes
à la mission impartie au Service pu-
blic. Ils ont servi à favoriser certaines
catégories sociales ou professionnel-
les. Obligée de vendre nombre de ses
services à perte, la S.N.C.F. était, bien
sûr,, « renflouée » par le contribua-
ble sous forme de subventions ou
d'indemnités versées par l'Etat. C'était
une situation tout à fait anormale, ag-
gravée par le fait que les conditions
de saine concurrence avec les autres
moyens de transport n'étaient pas
réunies. On ne peut pas dire que
tout cela est motivant pour une en-
treprise ni satisfaisant pour l'opinion
publique.

Cela dit, il n'est pas question ici
de critiquer ni de juger l'action de
l'Etat dans ce domaine, mais simple-
ment d'examiner les conséquences de
ses interventions sur la gestion des
entreprises publiques. C'est d'ailleurs
ce qui fut fait en 1967 à la demande
du Premier Ministre, par un groupe
de travail interministériel dont le rap-
port devait apporter beaucoup à l'éla-
boration des « contrats de program-
me ».

Quels critères
de gestion ?

Ce rapport mettait en évidence les
difficultés de financement du secteur
public, notamment dans le domaine
de l'énergie et du transport où les
entreprises ont à faire face à des in-
vestissements très lourds. Il montrait
que l'Etat, souvent responsable de
cette situation par ses interventions
dans la gestion des entreprises natio-
nales, en subissait le contrecoup puis-
qu'il fallait « boucher les trous » avec
le budget. Il préconisait un retour à
une conduite plus saine de ces entre-
prises qui devait leur permettre de
dégager les moyens nécessaires à
leur développement et au Service pu-
blic sans faire appel de façon mas-
sive aux deniers de l'Etat ou au mar-
ché financier. Il faisait valoir que, dans
un contexte d'équilibre économique
retrouvé, la tâche essentielle des en-
treprises nationales n'était plus d'at-
teindre, coûte que coûte, des objectifs
physiques, mais d'améliorer leur pro-
ductivité. Or, indiquait le rapport, l'ef-
ficience n'est pas compatible avec
une gestion centralisée du secteur

nationalisé : « seule l'entreprise a de
« son marché et de ses propres
« moyens une connaissance suffisan-
« te pour pouvoir élaborer et appli-
« quer une politique efficace de pro-
« ductivité et de compétitivité. Force
« est ainsi d'accroître son autonomie,
« quitte à sanctionner sa gestion au
« vu des résultats obtenus. » L'idée
du contrat de programme était née.

Mais, ajoutait le rapport, « la con-
« duite efficiente de l'entreprise pu-
« blique plus autonome et mieux
« orientée par son marché implique
« des modalités internes de gestion
« qui ne sont pas toutes encore réu-
« nies dans de nombreuses entrepri-
« ses publiques. »

Qu'en était-il à Electricité de Fran-
ce, dont le contrat de programme
constitue la référence la mieux con-
nue de l'auteur de ces lignes ?

Il faut reconnaître que le texte de
la loi de nationalisation était très dis-
cret sur tout ce qui concernait la
gestion de la nouvelle entreprise.
Une fois posé le principe de la créa-
tion d'un Etablissement public à ca-
ractère industriel et commercial, le
législateur se contentait d'indiquer
que cet Etablissement devait « faire
face » aux dépenses nécessaires à
l'exercice de son activité.

Progressivement, une doctrine a
été forgée, à l'intérieur de l'entrepri-
se, sous l'impulsion de quelques pion-
niers.

Soucieuse de l'intérêt de la collec-
tivité, l'entreprise s'est peu à peu fixé
les critères de son action autour de
quatre principes essentiels :

— égalité de traitement des usa-
gers devant le Service public ;

— vente au coût marginal (en dé-
veloppement) ;

— choix des investissements par
référence à un coût de défail-
lance pour la collectivité et par
référence au taux d'actualisa-
tion du Plan ;

— critère synthétique de gestion
conduisant à maximiser les sur-
plus de productivité globale des
facteurs (celle-ci étant une
moyenne pondérée de toutes les
économies partielles réalisées
simultanément sur l'ensemble
des moyens de production).

Dans ce cadre, il était possible de
rationaliser les choix techniques et
économiques, problème majeur pour
une industrie qui investit chaque an-
née l'équivalent d'environ 40 à 50 %
de son chiffre d'affaire.
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De fait Electricité de France, qui
n'a jamais été déficitaire en tendance,
et qui a toujours fait preuve d'une
très forte productivité, constituait un
terrain favorable et réunissait les meil-
leures conditions pour négocier un
contrat de programme avec l'Etat.

1970 : siqnature d'un
contrat de programme
entre l'Etat
et l'Electricité de France

Si Electricité de France avait déjà
acquis ces résultats, pourquoi un con-
trat de programme ? Les performan-
ces réalisées par cet Etablissement
prouvaient que, à tout le moins, une
certaine harmonie existait dans les
relations entre l'Etat et l'Entreprise.
Cela est tout à fait vrai et cette en-
tente préalable avec l'Administration
a beaucoup facilité les choses lors de
l'élaboration du contrat de program-
me.

A la fin des années 1960, il était
devenu possible et nécessaire en ef-
fet de modifier, de façon substantiel-
le, les rapports entre E.D.F. et les
Pouvoirs publics, et cela pour deux
raisons essentielles :

— La première, et la plus impor-
tante sans doute, était la situation
nouvelle dans laquelle se trouvait
Electricité de France. L'évolution pré-
visible du marché de l'énergie mon-
trait que le développement de l'acti-
vité d'E.D.F. était, et serait de plus
en plus, soumis à la pression concur-
rentielle des autres formes d'énergie.
Des orientations nouvelles étaient pri-
ses, sur les recommandations du Plan,
pour assurer la sécurité des approvi-
sionnements énergétiques en quantité
comme en prix. Il s'agissait d'accélé-
rer le recours à l'énergie nucléaire
et de faire en sorte que l'accroisse-
ment de la consommation d'électricité
réponde bien à l'objectif d'une relève
progressive des combustibles fossiles
par l'énergie nucléaire. Dans une telle
perspective, un développement mas-
sif des usages thermiques de l'élec-
tricité s'avérait nécessaire, Electricité
de France devait donc engager une
politique commerciale vigoureuse sur
un marché solidement tenu par de
valeureux concurrents ! L'Etat était
amené à demander à l'Entreprise de
tenir des objectifs ambitieux, et à lui
conférer, pour lui faciliter la tâche,
une plus grande autonomie en ma-
tière de politique tarifaire et de choix

des programmes d'investissement.
L'allégement de la tutelle administra-
tive devait permettre de « dynamiser »
l'entreprise qui serait, en contrepar-
tie, jugée sur ses résultats.

— La deuxième raison est que le
contrat de programme en avalisant
— expressément ou implicitement —
les grands principes de gestion de
l'Etablissement parachevait la natio-
nalisation, de sorte que les lacunes
de la loi de 1946 seraient désormais
comblées au niveau des textes. Ceci
devait permettre une profonde décen-
tralisation à l'intérieur de l'Etablisse-
ment qui pouvait à son tour passer
des contrats avec ses Unités d'ex-
ploitation dont les résultats seraient
appréciés en fonction des mêmes cri-
tères que ceux de l'entreprise elle-
même.

Le contrat de programme entre
l'Etat et Electricité de France a été
signé en décembre 1970.

Le dispositif contractuel comporte
deux documents indissociables :

— une « lettre de mission » adres-
sée au Président du Conseil d'Admi-
nistration d'Electricité de France sous
la signature du Ministre du Dévelop-
pement Industriel et Scientifique et
du Ministre de l'Economie et des Fi-
nances : ce document unilatéral pré-
cise la politique du Gouvernement à
l'égard de l'Etablissement,

— le contrat de programme signé
par les deux parties et qui définit
leurs engagements réciproques pour
la période couverte par ce contrat
(1971-1975).

La lettre de mission constitue en
quelque sorte la charte des relations
nouvelles que l'Etat entend établir
avec l'Entreprise :
— le gouvernement y consacre la vo-

cation industrielle et commerciale
d'E.D.F.,

— il reconnaît la nécessité, face aux
développements d'une économie
désormais ouverte à la concur-
rence internationale, « de renfor-
cer les moyens » dont dispose
l'Etablissement pour assurer sa
gestion conformément à cette vo-
cation,

— il retient explicitement parmi les
efforts que doit poursuivre l'entre-
prise pour accomplir sa mission
« le développement d'une action
commerciale efficace »,

— il affirme qu'Electricité de France,
jugé désormais sur la réalisation
des objectifs qui lui sont fixés par

le contrat, « sera responsable du
choix des moyens pour les attein-
dre »,

— il accepte qu'après entente sur
un programme d'investissement
étalé sur cinq ans, le montant glo-
mal en soit retenu à titre d'orienta-
tion, l'entreprise conservant la pos-
sibilité d'investir plus si ses res-
sources propres le lui permettent,

— recommandant à E.D.F. de cher-
cher à harmoniser sa politique
d'équipement et d'achat à la poli-
tique industrielle des Pouvoirs pu-
blics, il lui reconnaît cependant la
responsabilité finale de la déci-
sion,

— il accepte, sauf à respecter cer-
taines recommandations, que l'Eta-
blissement prenne les participa-
tions ou entreprenne les activités
nouvelles utiles à l'exercice de
son activité principale et à la pro-
motion commerciale de son mar-
ché,

— il précise qu'entendant laisser dé-
sormais à l'Entreprise la responsa-
bilité de ses décisions, le contrô-
le de la gestion d'Electricité de
France s'effectuera a posteriori.

En clair, le nouveau dispositif con-
centre sur l'entreprise des responsa-
bilités antérieurement très diluées au
sein de l'Administration,

Quels sont, dans le contrat propre-
ment dit, les objectifs fixés à Electri-
cité de France et les contreparties
consenties par l'Etat ?

Il est demandé à l'Entreprise d'at-
teindre, sur une période de cinq ans,
une productivité globale plus élevée
encore que par le passé (le taux
moyen est fixé à 4,85 %, à comparer
avec celui de l'industrie française qui
est d'environ 3 %), un autofinance-
ment accru, un haut niveau de renta-
bilité financière du capital investi.

Du côté des Pouvoirs publics, on
trouve en contrepartie l'octroi d'une
plus grande autonomie en matière de
tarifs (réformes de structures, mise à
niveau...) et de prises de participation,
un engagement ferme pour deux ans,
sur le concours de l'Etat et les pos-
sibilités d'accès d'E.D.F. au marché
financier en vue d'assurer le finance-
ment des investissements, et enfin
une déclaration de principe sur l'al-
légement des mesures de contrôle
(contrôle a priori, autorisations préa-
lables).

Si l'on ajoute que, parallèlement, le
VI Plan définissait les priorités de
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l'action que devait mener Electricité
de France sur le marché énergéti-
que — accélérer le développement
des consommations pour favoriser le
développement nucléaire, meilleure
garantie de la sécurité d'approvision-
nement énergétique — la vocation de
l'entreprise était désormais clairement
explicitée, et les moyens de la réali-
ser, renforcés.

1973 : troisième année
d'existence du contrat de
programme Etat - E.D.F.

Ce n'est pas un paradoxe de dire
que les engagements mêmes de l'En-
treprise — c'est-à-dire les objectifs
qui lui sont assignés — lui ont confé-
ré une liberté : celle de savoir où
elle va.

On ne peut que souligner les pos-
sibilités importantes de novation dans
la gestion de l'entreprise ouvertes
par la signature du contrat de pro-
gramme.

Les conséquences, à l'expérience
de bientôt trois années d'exécution,
se révèlent nombreuses et de gran-
de portée. Elles concernent l'aména-
gement des méthodes de direction,
l'accentuation du caractère prévision-
nel de la gestion à tous les échelons
de l'entreprise, avec pour corollaire
l'affirmation du mouvement de décen-
tralisation.

En effet, dans le cadre des objectifs
globaux fixés par le contrat de pro-
gramme, à court et à moyen terme,
il devient possible de définir des poli-
tiques cohérentes d'action commer-
ciale, d'investissement et de finance-
ment compatibles avec les résultats
espérés et, à l'égard des différents
partenaires de l'entreprise nationale,
d'effectuer une synthèse prix-tarifs-
mode de financement susceptibles
d'éclairer le dialogue avec les Pou-
voirs publics.

Expression quantifiée de cette syn-
thèse, un plan budgétaire à moyen
terme appuyé sur le contrat de pro-
gramme fournit à son tour un cadre
de référence dont l'horizon est assez
large pour rendre crédible et effica-
ce, à l'intérieur de l'entreprise, l'ef-
fort de décentralisation dans le res-
pect des solidarités.

Parfaitement informée de ses enga-
gements, la Direction générale peut,
dans le même esprit contractuel que
celui du Contrat de Programme, amé-

tes Directions opérationnelles, res-
ponsables du grand équipement, de
l'exploitation des moyens de produc-
tion-transport et du service à la clien-
tèle. Le même mouvement peut être
prolongé ensuite aux différents ni-
veaux hiérarchiques. Peu à peu se
mettent en place des procédures fa-
vorisant la communication et les
échanges entre niveaux, et la gestion
prévisionnelle devient possible au
sein de chaque unité d'exploitation
en vue d'atteindre les objectifs con-
venus avec les échelons supérieurs.

Il en résulte, pour l'Entreprise :
— une meilleure convergence des ef-

forts, puisque les fins poursuivies
par chaque échelon s'articulent
vers les mêmes objectifs,

— une plus grande efficacité, car les
problèmes sont traités là où ils
se posent,

— un meilleur service de la clientèle
parce qu'il peut être adappté aux
circonstances locales,

— enfin, par voie de conséquence,
un esprit d'initiative systématique-
ment encouragé.

Conclusion
Que retenir de tout ceci ?
A une époque où l'on s'interroge

sur le rôle et les responsabilités de
l'Entreprise, la procédure des contrats
de programme constitue une expé-
rience originale pour favoriser la créa-
tivité et la continuité dans l'action.

Les résultats devraient être fruc-
tueux pour la collectivité et pour
l'Entreprise, dès lors que peuvent exis-
ter une planification à long terme
d'infrastructures lourdes et une stra-
tégie d'innovation au profit de la
clientèle dans des conditions de
concurrence à « armes égales ».

Mais la signature au bas d'un
contrat ne suffit pas. L'expérience ne
réussit pleinement que si les parte-
naires s'attachent à en développer
l'esprit dans un climat de confiance
réciproque.

Albert Robin
Directeur à la direction générale

d'Electricité de France
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réflexions

sur

le contexte

urbain

aux

Etats-Unis

et

ses enseignements
Reston : ville nouvelle
à la campagne

Avertissement :

Le lecteur est prévenu que ce texte
résulte aussi fidèlement que possible
des exposés et discussions auxquels
nous avons participé mais n'a aucune
prétention de cerner complètement le
sujet en particulier dans l'espace, car
l'étendue des Etats-Unis et l'autonomie
des villes entraînent des particularis-
mes accentués.

Après un séjour d'une dizaine de
jours sur la côte nord-est des Etats-
Unis où nous avons été en contact
avec de nombreux organismes respon-
sables de l'aménagement urbain (1)
il est utile d'essayer d'en dégager les
caractères spécifiques, de voir en quoi
ils diffèrent de ceux que nous connais-
sons et quels enseignements on peut
en tirer.

Pour cela il est nécessaire de placer
ce problème dans les divers aspects
d'un contexte qui diffère souvent pro-
fondément des modèles européens.

L'aspect historique

Aux Etats-Unis la société et la cul-
ture se sont développées avant la
révolution industrielle dans de petites
villes (2). Les universités ont été créées
à la campagne par des confessions
religieuses; même si certaines d'entre
elles se trouvent maintenant intégrées
à de grandes agglomérations (Yale à
New-Haven, Harvard à Boston) elles
en sont restées longtemps à l'écart.

Les centres de nombreuses villes
n'ont donc pas été à l'origine, comme
chez nous, des lieux de rencontres
intenses et les besoins collectifs ur-
bains n'y étaient pas aussi ressentis,
phénomène accentué par le goût des
Américains pour la maison individuelle.

L'afflux rapide de la population vers
l'industrie, l'apport incessant d'ethnies
différentes ont provoqué un passage
trop rapide de l'état rural à l'état in-
dustriel urbain que les leaders poli-
tiques n'ont pas maîtrisé en raison
de leur manque de maturité.

L'aspect politique

Les Etats-Unis sont par tradition le
pays où le libre jeu de la démocratie
et la protection des libertés indivi-
duelles ne doivent être entravées que
par les contraintes juste nécessaires
pour que 1' ordre public soit assuré et
que les grandes fonctions collectives
s'exercent pour garantir ces libertés.

Il en résulte que les initiatives en
matière d'urbanisme échappent com-
plètement au gouvernement fédéral
lequel n'intervient que pour subven-
tionner de véritables opérations de sur-
vie, par exemple la rénovation des
centres, des programmes de logements
à caractère social accusé, l'améliora-
tion des moyens de transports urbains.

Les collectivités locales (comtés par-
fois et surtout communes) sont les
seuls supports de l'urbanisme, avec
parfois intervention de l'Etat. Mais
cette dernière apparaît souvent comme
désordonnée car elle est soumise aux
aléas des renouvellements de mandats
politiques (représentants et gouver-
neurs).

Une exception est à faire toutefois
pour le développement du district ori-
ginal de Columbia (ville de Washing-

(1) Liste en annexe.
(2) II n'y avait pas de villes supé-

rieures à 25 000 hab. alors que beau-
coup de villes européennes dépassaient
500 000 hab. La population urbaine ne
représentait que 5 % du total.
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ton), siège du gouvernement fédéral,
où une agence fédérale d'urbanisme
dirigée par une commission de douze
membres dont cinq citoyens nationaux
et deux membres du congrès a un dou-
ble rôle urbain et fédéral.

La société politique a peu évolué
dans ce domaine et les conditions sont
encore peu lavorables, nous a-t-on dit,
à une prise de conscience véritablement
urbaine.

L'aspect économique
II est le complément de l'aspect poli-

tique en matière de libertés.
Les Etats-Unis sont les champions

de la libre entreprise et de l'économie
de marché.

Toute la stratégie de la nation est
à souci économique et le gouvernement
fédéral s'efforce de l'entraver le moins
possible.

Ce libéralisme accentue encore les
pouvoirs déconcentrés des villes mais
en les laissant souvent aux prises avec
des problèmes dont l'insuffisance des
solutions étonne parfois les Euro-
péens.

L'aspect social
Lié à l'aspect économique il engen-

dre des problèmes urbains de plus
en plus difficiles à résoudre.

1. La puissance économique engen-
drée par la révolution industrielle et
concentrée surtout dans les grands
centres a été entretenue ensuite par
les besoins considérables nés des con-
flits dans lesquels l'Amérique s'est
engagée avec vigueur, puis par les aides
qu'elle a généralement distribuées à
l'Europe et au Japon.

Son désengagement progressif n'a
pas été compensé par les besoins des
programmes aérospatiaux et ceux nés
de la formidable expansion de cer-
taines industries comme celle de l'auto-
mobile.

La concurrence des nations à main-
d'œuvre bon marché comme le Japon
se fait sentir dans les secteurs indus-
triels à forte main-d'œuvre incorporée
et le tout récent accord avec l'U.R.S.S.
sur les bases de missiles accentuera
encore le marasme social.

La résistance du gouvernement amé-
ricain à une réévaluation satisfaisante
de l'or par rapport au dollar s'expli-
que en partie par l'abondance des liqui-
dités qui s'investiront alors pour aug-
menter la production européenne. Si
l'accroissement des possibilités de
consommation permet alors aux Etats-
Unis de rétablir l'équilibre de leur
balance commerciale il ne résoudra
pas pour autant le chômage américain
et l'inflation risque d'aggraver la situa-
tion des classes sociales les plus défa-
vorisées dont la concentration dans les
centres ne permet déjà plus à cer-
taines d'entre elles de vivre normale-
ment.
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2. L'afflux des noirs dans les grandes
villes qu'ils investissent progressive-
ment ne peut qu'accentuer ce phéno-
mène et rendre encore plus difficile
la reconquête des centres (1).

Les mesures anti-raciales, qui ne sont
d'ailleurs pas appliquées uniformément
dans tous les états en particulier pour
le libre accès aux établissements d'en-
seignement, ne produiront leurs effets
qu'à long terme, malgré les coups de
butoir des organisations noires ur-
baines; et leur sous-développement
continuera à peser longtemps sur cer-
taines villes comme Washington (75 %
de noirs) ou Philadelphie (50 %).

L'aspect technologique
Le développement très rapide de la

voiture individuelle, du réseau auto-
routier et des transports aériens a
renforcé la tendance à l'éclatement des
villes, à l'habitat dispersé et à l'aban-
don des centres.

L'aspect foncier
et les moyens financiers

Les collectivités américaines n'ont
pas de politique foncière en raison de
la libre entreprise. Toutefois pour
revitaliser certains centres, les villes
achètent parfois des terrains et les
équipent pour les revendre (Philadel-
phie) car elles empruntent à meilleur
taux d'intérêt.

Elles tirent leurs ressources essen-
tiellement (88 %) de la taxe ioncière
sur les propriétés bâties ou non dont la
valeur vénale est révisée fréquemment
et frappée à un taux variable selon
les villes (0,5 à 3 %). Ceci leur permet
de monter des opérations rentables
dont les déficits sont récupérés en
annuités d'autant plus rapidement
qu'augmente l'assiette de la taxe.

Conséquences
sur l'urbanisme et le mode de vie

Les conséquences de ces différents
aspects du contexte américain liés les
uns aux autres se sont enchaînées
pour engendrer un urbanisme original
mais dont on peut penser qu'il n'est
pas souhaitable d'imiter en tous points.

1. C'est d'abord l'influence considé-
rable de la population suburbaine atta-
chée à ses privilèges et dont le poids
politique est très important.

Elle est composée de petites com-
munautés de classes supérieures à tel
point que la nouvelle agglomération
de Reston en cours d'édification à
40 km de Washington a été conçue
entièrement par une initiative privée
pour abriter des « upper middle in-
come families » et que le promoteur

y attire surtout des industries à fort
pouvoir de recherche, des instituts et
des laboratoires.

Pour desservir ces communautés se
sont développés librement des « shop-
ping-centers » (1) et autres grandes
surfaces commerciales, ainsi que d'au-
tres activités rentables.

2. La décentralisation des résidences
et des emplois s'est accentuée depuis
la guerre sous la poussée conjuguée de
l'élévation du niveau de vie, de l'auto-
mobile, de la construction des auto-
routes et des nuisances urbaines de
tous ordres.

L'abandon des centres urbains par
de nouvelles couches de population y a
entraîné la vétusté des logements tra-
ditionnels et la décadence du com-
merce faisant perdre progressivement
aux municipalités les impôts nécessai-
res à leurs budgets. Cette perte n'est
pas souvent compensée par ceux pro-
venant des immeubles de bureaux dont
la tendance au gigantisme est ainsi
inéluctable.

Le centre urbain est devenu un lieu
simplement spécialisé dans les affaires.

3. Cette véritable réaction en chaîne
a des conséquences sociales éviden-
tes que le chômage ne fait qu'accen-
tuer. Elle accentue la ségrégation et
aboutit parfois à une véritable pau-
périsation des \illcs avec impossibilité
de faire face à leurs charges publiques
les plus élémentaires. Même à un œil
peu exercé l'état de la voirie urbaine à
New York ou à Philadelphie est parti-
culièrement éloquent.

4. L'urbanisation suburbaine livrée
à la libre entreprise n'a pas été con-
trôlée suffisamment tôt par la puis-
sance publique et l'absence de textes
réglementaires oblige les personnes ou
les groupes frustrés à intenter de mul-
tiples recours devant les tribunaux.

Toutefois, certaines des « villes nou-
velles » ont été conçues en accord
avec la commune ou le comté, intéres-
sés par l'impôt foncier et le zonage.

La construction des autoroutes n'a
pas résolu tous les besoins en équipe-
ments et en services de ces immenses
connurbations car les centres villes
sont maintenant congestionnés où il
faut encore se rendre pour trouver les
services rares et journellement pour les
emplois de service.

Par contre, il est juste de dire que
l'habitat dans ces « campagnes urbai-
nes » est de bonne qualité à des prix

(1) On trouvera l'explication de ce
phénomène dans le rapport de mission
détaillé.

(1) On sait qu'un « shopping-center »
est un ensemble couvert à un ou plu-
sieurs niveaux comprenant un ou plu-
sieurs grands magasins reliés par de
nombreuses boutiques, l'ensemble of-
frant parfois plus de WO 000 m2 de
surface commerciale et desservi par
un immense parc à voitures.

Mais parfois on trouve le long d'une
highway une succession de grands ma-
gasins spécialisés échelonnés.



très raisonnables et même faibles com-
parés aux revenus de leurs habitants.

5. Certains pôles de développement
ont réussi à échapper en partie à ces
phénomènes parce qu'ils possédaient
à distance raisonnable un élément vé-
ritablement polarisant de la vie ur-
baine.

C'est le cas de New-Haven avec l'uni-
versité de Yale, de Boston avec l'uni-
versité de Havard à Cambridge; mais
Manhattan à New York avec son in-
tense activité d'affaires et culturelle
n'y échappe pas et son gigantisme
extraordinaire ne peut que s'accroître.

Mesures
de planification urbaine

Devant cette situation parfois an-
goissante (Philadelphie, Baltimore) le
gouvernement fédéral n'a réagi que
mollement en raison de l'attachement
à la libre entreprise, à la constitution
et de la pression des grands groupes.

Le ministère du logement et du déve-
loppement urbain (1) (department of
housing and urban development) de
Washington intervient actuellement :

— pour subventionner les program-
mes de logements très sociaux (de
moindre qualité que nos H.L.M.), en
reconnaissant qu'aucune formule n'a
encore donné satisfaction, pour met-
tre au point les mécanismes des prêts
et organiser les recherches technologi-
ques;

— pour subventionner les opérations
de rénovation urbaine (à proportion
des deux tiers du déficit) à condition
que la ville ait un plan d'urbanisme ;

— pour contracter directement avec
les groupes privés en vue de la création
de nouvelles communautés (new town
act de 1970) ce qui assure à ces groupes
la garantie de leurs emprunts sur le
marché privé dont les taux d'intérêts
sont ainsi réduits et permet le contrôle
de l'administration sur tous les aspects
des projets.

Il s'agit d'interventions entièrement
centralisées.

Chacun des 51 états est par ailleurs
totalement indépendant mais en géné-
ral sans efficacité réelle en raison du
contexte déjà décrit. On cite l'exemple
de la « development corporation » de
l'état de New York qui réalise actuel-
lement une opération importante dans
l'île de Welfare Island à New York
et dont les décisions seraient sans cesse
remises en question par le gouverneur
élu.

Aucun aménagement concerté n'est
donc pratiqué en dehors des contrats
de « new towns » et de l'action des
municipalités.

Ces dernières se sont donc attaquées
essentiellement aux problèmes de res-
tauration de l'habitat ancien, de réno-
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BALTIMORE : Charles Center - Architecture moderne !

(1) De création toute, récente.

vation des quartiers les plus touchés
et d'équipements urbains en particu-
lier les autoroules urbaines et les
grands parcs de dissuasion.

Cela représente souvent des efforts
gigantesque mais auxquels s'associent
parfois des groupes privés (1).

C'est ainsi qu'à Philadelphie (2 000 000
d'habitants dans la ville) où 12 % de
la population active est en chômage
(avec de plus 50 % de noirs dont le
quart est en sous-emploi) on estime à
20 % la perte d'emplois d'ici 1985 si
on n'intervient pas massivement sur le
secteur tertiaire.

Après une première opération qui
a permis d'enterrer les voies ferrées
traversant le centre les études ont
montré que les promoteurs de bureaux
avaient besoin d'une centre commercial
et qu'il fallait recréer un environne-
ment urbain pour les classes modes-
tes.

La commission de planification a
donc étudié un projet de « mail » com-
mercial qui, avec ses accès, coûtera
12 millions de dollars entièrement fi-
nancés par la ville et sera intégré dans
la vaste opération de Market street
east.

Et ça n'est qu'une partie du prix
de survie de cette ville !

Les villes où cette politique a réussi
sont celles où l'effort a été entrepris en
temps opportun comme par exemple à
New-Haven (150 000 habitants dans la
ville — 300 000 à l'extérieur) qui a entre-
pris sa rénovation il y a vingt ans et
où les résultats sont remarquables.

(1) Les équipes qui étudient ces pro-
blèmes sont toujours très importantes
et dotées de budgets à la hauteur des
problèmes à résoudre.

Mais elle bénéficie également de
l'apport de l'université intégrée de
Yale.

On est stupéfié devant l'incohérence
de la politique gouvernementale tant
au niveau des états qu'au niveau fédé-
ral quand on compare sa carence en
urbanisme aux efforts gigantesques
entrepris pour le développement et
l'amélioration du réseau routier et au-
toroutier.

Celui-ci est presque entièrement fi-
nancé par les budgets des communes,
des comtés, des états et les subven-
tions du gouvernements fédéral (celui-
ci finance à 90 % le réseau interstate,
à 33 % environ des réseaux d'états et
des collectivités) et 70 % des ressour-
ces sont des taxes spécifiques sur la
circulation, le péage étant relativement
peu utilisé comme gage des emprunts
sauf pour certaines autoroutes urbai-
nes (Boston).

Pour conclure sur une note optimiste
reconnaissons que de nombreux orga-
nismes privés ont commencé à se
pencher sur ces problèmes. C'est le
cas de nombreuses universités où on
envie à l'Europe la qualité de la vie
et de la culture urbaines de ses grandes
villes et même la centralisation des
pouvoirs français !

C'est le cas des instituts de recher-
che tels que le Urban institute de
Washington ou le Massachusets insti-
tute of technology, et de nombreux
organismes régionaux officiels ou offi-
cieux.

Enfin des personnalités politiques
nationales ont pris conscience de ces

(1) « Le Monde » du 9 juin 1972.
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problèmes tels le sénateur Me Govern,
candidat à la présidence dont le slo-
gan n* 1 est : « depuis un quart de
siècle l'Amérique a pris soin de la
tranquillité du monde. Le temps est
venu pour elle de prendre soin d'elle-
même».

Et l'éditoraliste du Monde ( 1 ) ajoute :
« Ce qui est extrême aux Etats-Unis,

en dépit de milliards déversés pour de
bonnes causes, c'est la perpétuation
du sous-équipement collectif et d'ini-
quités pathétiques. Peut-être les Améri-
cains du moins ceux qu'un Me Govern
éveille à une politisation qui ne se con-
fond plus avec un match, sont-ils las
de payer la « suprématie » de leur
pays d'un retard intérieur qui paraî-
trait insupportable à bien des Euro-
péens ».

Enseignements
appliqués à notre pays

Le contexte américain n'est pas
transposable actuellement en France
et il ne faut pas commettre l'erreur
de l'interpréter selon nos propres sché-
mas culturels.

Nos villes ont des traditions histori-
ques très anciennes et sont les centres
de notre culture. On ne vient pas y
résider comme aux Etats-Unis parce
qu'on a échoué en milieu rural mais
pour y trouver les libertés de choix
du travailleur et du consommateur
(logement, culture, services et biens
divers), des possibilités de promotion
et d'utilisation de ses loisirs.

La population aspire donc encore à
vivre très près des centres.

Mais le mouvement centrifuge est
déjà largement amorcé sous l'influence
des nuisances, des encombrements (ce
qui contribue d'ailleurs à les augmen-
ter), de l'individualisme (maison, voi-
ture, etc.), de la création des grandes
surfaces commerciales, etc.

Par ailleurs le libéralisme économi-
que et politique est fortement limité
par des mesures législatives et régle-
mentaires et la tendance vers une
forme de socialisme libéral est cer-
taine.

(L'Etat tient donc solidement les
rênes de la politique d'urbanisation
du pays mais a déconcentré son action
au niveau des villes tout en inaugurant
par la loi d'orientation foncière une
politique de concertation tant pour la
conception (S.D.A.U. et P.O.S.) que pour
l'exécution (Z.A.D. et Z.A.C.).

Le risque que nous courons c'est que
les municipalités ne soient pas à la
hauteur de leurs tâches soit par déma-
gogie (ne pas augmenter les impôts),
soit par manque d'information aux
problèmes urbains et par l'insuffisance
en quantité et en qualité des moyens
d'études à y consacrer.

Cette maturité urbaine devant l'am-
pleur des problèmes à résoudre ne

s'acquiérera pas par la seule introspec-
tion. Elle exige un effort considérable.

D'autre part, la pression de l'auto-
mobile s'accentuera jusque vers la fin
du siècle avec le temps consacré aux
loisirs et à l'évasion. Si l'on ne peut
pas consacrer aux infrastructures rou-
tières et aux transports en commun
les moyens nécessaires faut-il laisser
l'habitat se disperser en grande ban-
lieue ou au contraire le développer
autour de pôles urbains anciens et nou-
veaux ?

La réponse ne paraît faire aucun
doute.

Il ne faut donc pas laisser se pau-
périser nos centres anciens dont la
reconquête serait ensuite impossible,
mais établir les S.D.A.U. et les P.O.S.
en conséquence et surtout les appli-
quer rigoureusement.

Enfin, s'il n'est pas toujours possible
de lancer de vastes opérations de ré-
novation urbaine qui, même basées
sur des équipements structurants sont
toujours très coûteuse, l'améliora-
tion de l'habitat ancien doit permettre
de contribuer à la réhabilitation des
centres en utilisant les moyens main-
tenant mis en place.

Ajoutons que la France a maintenant
entamé une politique foncière qui doit
porter ses fruits si les villes s'en ser-
vent, alors que la seule mesure amé-
ricaine de la taxe foncière d'urbanisa-
tion ne permet que d'imposer les plus-
values.

Enfin si les difficultés socio-écono-
miques françaises ne sont pas inquié-
tantes pour l'instant l'avenir doit être
surveillé avec vigilance.

L'expansion économique se heurtera
de plus en plus à la concurrence
étrangère et il n'est pas certain que les
besoins du consommateur ne seront
pas limités un jour par la saturation
sous toutes ses formes.

Le prix de nos grandes extensions
urbaines risque ainsi de peser de plus
en plus lourdement sur les budgets et
les classes pauvres en seront les vic-
times de plus en plus nombreuses
accentuant ainsi la ségrégation hori-
zontale et le mécontentement.

Enfin il n'est pas exclu que dans
certaines grandes villes des pressions
de plus en plus fortes se manifestent
de la part des immigrants provenant
des pays sous-développés ainsi que
des milieux universitaires où la masse
des étudiants sans avenir ne fera que
croître sans profit pour personne et
en raison de la faiblesse dérisoire
dont elle est l'objet (1).

Il n'est pas trop tôt pour réfléchir
aux moyens d'adapter le développe-
ment de nos villes à ces menaces et

il est urgent de profiter du climat
actuel et de l'abondance de l'argent
pour financer massivement des inves-
tissements urbains, en particulier dans
les villes de 100 à 200 000 habitants.

Nous arriverons peut-être à mainte-
nir ainsi ce niveau de culture urbaine
que les Américains nous envient et
qu'ils ne se sentent plus capables de
créer.

P. Tessonneau
chef du service régional

de l'Equipement
des pays de la Loire

(1) II y a deux mille cinq cents ans
Platon a déjà dit que le plus mauvais
service à rendre à la jeunesse était de
la flatter.

ORGANISMES D'ETUDES
ET D'AMENAGEMENT URBAIN

National Planning Commission de
Washington.
Ressources for the Future.
Housing and Urban Development
(Ministère du logement).
Urban institute.
Agence de rénovation du Centre-
Ville de Baltimore.
City planning Commission de Phila-
delphie.
Universités de Princeton et de Har-
vard.
Agence de Planification Urbaine de
New-Havcn.
Redevelopement authority de Bos-
ton.
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La technocratie...

Monsieur le Président,
J'ai lu avec beaucoup d'intérêt et de

sympathie votre editorial du N° 5 de
P.C.M., intitulé « La bête du Gévau-
dan ».

Vous semblez accepter sans gêne,
pour le corps des P.C., le qualificatif
de Technocrate, comme celui de Man-
darin, avec une belle assurance et un
peu de défi. Et la véhémence mesurée
de votre article est la meilleure ga-
rantie de votre bonne foi.

Bien que je ne fasse pas partie de
votre corps, je pourrais, moi aussi,
de par mes modestes fonctions, me
ranger dans la catégorie des techno-
crates, si on lui donne l'acception que
vous adoptez vous-même.

Mais j'avoue que personnellement
cela me gêne beaucoup.

En effet, pour vous, la qualification
de technocrate s'appliquerait, en gros,
à tout technicien chargé de responsa-
bilités « importantes » de conception
ou d'exécution. Je pense, quant à moi,
que cette définition est trop générale
et qu'elle doit être cernée davantage.

Je ne vous apprendrai rien en vous
disant que, pour réaliser à l'heure
actuelle, il faut, à la fois, disposer de
techniciens et d'économistes.

Le rôle du technicien peut se rame-
ner schématiquement à mettre la ma-
tière et l'énergie à la disposition de
l'homme. Pour cela, il doit disposer
de solides connaissances dans diverses
disciplines qui relèvent toutes de la
science appliquée avec, bien entendu,
une pratique suffisante du maniement
des outils mathématiques.

Ces diverses techniques, tout comme
celles qui sont nécessaires à la maîtrise
de l'économie, paraissent, au profane
non technicien, quelque peu ésotéri-
ques. Il en résulte, comme le montre
l'intervention de M. J.-C. Parriaud re-
produite dans ce même N° 5 de P.C.M.,
une certaine mythification de la tech-
nique suivant le processus que l'auteur
indique avec esprit et clarté.

Il en résulte aussi et surtout, comme
vous l'indiquez vous-même, une balka-
nisation des efforts et des recherches.
En effet, chaque technicien a tendance
à placer sa technique au-dessus des
autres, revendiquant, en priorité pour
son accomplissement, les matières pre-
mières et les moyens énergétiques et
humains. D'où naît une tendance au
gaspillage et au désordre.

Pour éviter ce gaspillage, nous
n'avons d'autre recours que de procé-
der à des études économiques situées,

d'abord, au niveau de la technique
elle-même. Ces premières études per-
mettent d'effectuer des choix en fonc-
tion de la conjoncture économique du
moment. Exemples : choix du tracé
d'une autoroute, choix du site d'une
centrale thermo-électrique, etc.

Toutefois, si cette première démar-
che conduit à une solution économi-
que — c'est-à-dire réduisant au mini-
mum la dépense — elle est incapable
de déterminer elle-même un ordre de
priorité pour sa réalisation.

Que faut-il mettre en premier ? L'aé-
roport ou la centrale nucléaire ? Le
C.H.R. ou l'autoroute ?

Il faut donc, pour déterminer les or-
dres de priorité de ces réalisations,
une planification à l'échelle nationale
en faisant appel aux disciplines nou-
velles : économie, informatique, mana-
gement, analyse des systèmes, etc.

Ceci dit, essayons de nous résumer :
— Le choix technique nécessite à la

fois la connaissance de la technique
et des règles économiques, ce qui
amène certains techniciens à se faire
économistes, mais seulement dans la
limite assez étroite nécessitée par ce
choix.

— Le choix au niveau de la planifi-
cation se fait sur des bases économi-
ques, et aussi politiques, par des éco-
nomistes. Parmi ces derniers, certains
ont pu recevoir à l'origine une for-
mation de technicien mais leur préoc-
cupation essentielle n'est plus la tech-
nique. Et c'est au niveau de ces res-
ponsables de la planification qu'il faut,
à mon sens, porter la ligne de démar-
cation entre technocrates et techni-
ciens.

C'est là mon sentiment personnel
sans doute discutable. Toutefois, cette
délimitation a l'avantage, pour mon
propre confort intellectuel, de me lais-
ser dans la seconde catégorie.

D'un point de vue moins égoïste,
elle se justifie encore par le sens que
l'on doit normalement attribuer au
terme « technocratie » qui doit être :
« gouvernement par les techniciens ».
Or, il y a les techniciens qui gouver-
nent, et ceux qui exécutent et ne gou-
vernent pas.

En examinant maintenant les élé-
ments intervenant dans la planifica-
tion, j'en viens aux réflexions suivan-
tes :

Le but de l'économie, comme celui
de la technique, est, ou devrait être,
une amélioration des conditions de la
vie humaine.

Mais alors que la technique s'attaque
à la matière qui est une donnée im-
muable et extérieure à l'homme, l'éco-

nomie cherche à améliorer la vie de
l'homme en essayant de codifier son
comportement. Or l'humanité est une
entité essentiellement changeante dans
le temps et dans l'espace qui intègre
des désirs et des objectifs variables
d'un individu à l'autre. De ce fait, il
n'y a pas « une économie », mais « des
économies » (capitaliste, libérale, socia-
liste, etc.). Les buts et les moyens de
celles-ci divergent, au moins en appa-
rence, quand on passe de l'une à l'au-
tre. Autrement dit, elles ont une orien-
tation politique.

Cela ne devrait guère avoir d'impor-
tance au niveau du choix technique.
Je sais bien qu'il n'en est pas toujours
ainsi. Des difficultés politiques peuvent
influencer le choix d'un tracé d'auto-
route, du combustible à adopter pour
une nouvelle centrale électrique, de
l'implantation d'un aérodrome, etc.
Bien certainement il s'agit alors de la
politique dans le plus mauvais sens
du terme : celle qui met en jeu la per-
sonnalité influente ou la querelle de
clocher. Ce n'est donc là qu'un acci-
dent de parcours et qui devrait être
corrigé par la pratique, par les nota-
bles, d'un meilleur civisme, car c'est
à ces notables que l'on donne raison
bien souvent.

Mais au niveau de la planification
nationale, cette orientation politique
prend une toute autre importance. Cer-
tes, il y a une distinction à faire entre
« planification » et « gouvernement ».
La planification conduit à des propo-
sitions adoptées ou non par le gouver-
nement. Cependant, il est certain que
le gouvernement admettrait mal que
la planification qu'on lui propose soit
systématiquement en opposition avec
ses orientations politiques. Cela d'ail-
leurs ne saurait se produire puisqu'il
oriente lui-même, plus ou moins direc-
tement, cette planification à l'origine.

Tout ceci pour conclure que la bête
du Gevaudan n'a pas été tuée par
Jean Chastel le 19 juin 1767 (1) et
qu'elle est encore vivante. Le techno-
crate existe bien : c'est le monsieur qui,
ayant abandonné la technique en prise
directe avec la nature, ou sans avoir
de notion précise à son sujet, prépare
dans son cabinet des décisions écono-
miques et politiques.

Rassurez-vous, je n'ai pas l'impres-
sion de viser ainsi le Corps des Ponts

(1) Contrairement à ce qu'indique,
non sans témérité, l'inscription portée
sur le socle de la statue originale de
celle bête horrible, érigée à Marve-
jols (48).
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et Chaussées. S'il y a certainement
quelques technocrates dans son sein,
celui-ci n'est pas constitué exclusive-
ment de tels technocrates, bien loin
de là ! La preuve en est dans les réa-
lisations techniques qui s'effectuent
sans cesse sous nos yeux grâce à son
action efïicace : autoroutes, aéroports,
aménagements urbains, ports, etc.

Il ne me viendrait pas à l'idée non
plus de critiquer son recrutement qui,
je le sais pour avoir fréquenté la rue
des Saints-Pères pendant trois ans, il
y a, il est vrai, bien longtemps, est
aussi démocratique que le permet no-
tre Société.

Par ailleurs, le Mandarinat, au sens
où vous l'entendez, ne me choque nul-
lement et, comme vous, je n'aime pas
le népotisme.

Permettez-moi, cependant, de vous
faire part, très amicalement, de deux
remarques personnelles :

Voici la première :
Si le Mandarinat basé sur la sélec-

tion à travers des concours divers est
tout à fait valable, il faut avouer que
l'état d'esprit de certains Mandarins
peut laisser à désirer lorsqu'il les
amène à exiger que les assujettis à leur
pouvoir portent leur palanquin ou
viennent se prosterner à leurs pieds,
dans la poussière, simplement par la
certitude qu'ils ont de leur omniscience
et de leur essence quasi divine.

Ceci n'est qu'une charge, bien sûr.
Mais il y a seulement quelques lustres,
ce type de Mandarin n'était pas telle-
ment exceptionnel. Depuis, l'esprit a
très largement évolué. Le Mandarin
d'aujourd'hui est, bien souvent, devenu
très abordable. J'en compte quelques-
uns parmi mes amis et je sais, par
expérience, qu'il est souvent agréable
de travailler avec eux.

Je pense, toutefois, qu'il est des tra-
ditions périmées que l'on n'a pas inté-
rêt à faire revivre, si ce n'est pour
le folklore.

Maintenant, voici la seconde remar-
que :

Elle vient de la constatation du vif
attrait que présentent (j'allais dire la
technocratie), disons simplement, les
séances économiques, pour les jeunes.
Beaucoup de ces derniers — au nom-
bre desquels se rangent un certain
nombre d'élèves de l'Ecole des Ponts
et Chaussées — recherchent, dès la fin
de leurs études, des postes d'état-
major du côté des technocrates, es-
sayant ainsi d'éviter, au départ de leur
carrière, ce contact avec la technique
et la science appliquée dans une pro-
vince lointaine, tellement formateur
cependant ! Cela a pour effet de les
maintenir dans l'ignorance des diffi-

cultés matérielles qui ne sont pas tou-
jours d'ordre physique mais, bien sou-
vent aussi, d'ordre psychologique. Et
cette ignorance risque de les marquer
profondément.

Certes, la démarche purement intel-
lectuelle est séduisante. Elle donne la
sensation de dominer et de régenter
les réalités ; tout au moins celles qui
se laissent refléter à travers les statis-
tiques. Mais faute d'avoir appris, par
un usage raisonnable de la pratique,
à sonder le terrain sur lequel ils
marchent, ils risquent, en visant trop
haut comme l'astronome de la fable,
de tomber, un jour, dans le puits.

Je vous prie d'excuser, Monsieur le
Président, ces réflexions trop prolyxes
favorisées par la détente des mois
d'été, et d'agréer l'expression de mes
sentiments bien sympathiques.

Marcel Décomps
Ingénieur civil des P.C.
E.D.F. - Directeur de la

R.E.H. Massif Central-Pyrennées
Toulouse

Technique et pouvoir
Mon cher Président,

II s'est écrit de fort bonnes choses
sur la décentralisation et la régiona-
lisation dans la dernière livraison de
notre revue. J'ai notamment apprécié
l'article du Professeur Gravier ; je dois
néanmoins y relever une phrase qui me
paraît pouvoir donner matière à des
interprétations dangereuses.

L'article en question dit que la région
« pourra faire appel à des organismes
d'étude indépendants qui dialogueront
utilement avec les fonctionnaires tech-
niques de l'Etat ». Il n'est pas question
de contester l'utilité de telles presta-
tions d'étude dont témoigne d'ailleurs
le fait qu'elles sont couramment requi-
ses par les collectivités ou les Admi-
nistrations. Mais puisqu'il est question
de dialogue, je crains que ce mot ne
couvre, pour bien des lecteurs, une
confusion. Il y a le dialogue entre tech-
niciens dont nous savons suffisamment
à notre époque qu'il est une condition
indispensable du progrès des techni-
ques et de la qualité des études ; et
puis il y a le dialogue entre techni-
ciens et responsables politiques qui est
la condition même de l'aménagement.
A ce dernier, le dialogue entre techni-
ciens ne peut, en aucun cas, se substi-

tuer. Si les responsables politiques ne
font pas l'effort de s'occuper eux-mê-
mes des problèmes dits techniques et
s'ils délèguent totalement leur res-
ponsabilité à des techniciens, on ne
voit pas pourquoi leur confiance de-
vrait être plus grande dans une équipe
plutôt qu'une autre. Ils auront de
toute façon l'impression d'être mis au
pied du mur, voire devant le fait
accompli, par la progression normale
des études et la préparation des déci-
sions sans avoir saisi le moment où
leur volonté d'orientation pouvait
s'exercer. Qu'il soit municipal, dépar-
temental, régional ou d'Etat, et quel
que soit son statut de salarié ou de
prestataire, le technicien devient objet
de suspicion lorsqu'il y a eu incapacité
des élus à organiser une « structure
de décision » capable d'absorber l'in-
formation nécessaire et de l'exploiter
en temps opportun.

Car c'est bien entendu se méprendre
sur la nature des problèmes d'aména-
gement que de les dire techniques
alors qu'ils sont technico-économico-
politiques, ce qui implique une inter-
vention approfondie et précoce du res-
ponsable politique pour fixer les con-
ditions du problème. A ce prix-là seu-
lement des variantes dans les solutions
techniques prennent leur signification
et leur valeur. Force est malheureu-
sement de constater que trop souvent
les variations dans les solutions tech-
niques qui sont proposées soit par
divers techniciens, soit successivement
par le même technicien tiennent à
l'ignorance dans laquelle ils ont été
laissés des contraintes politiques et
économiques qui eussent exigé une plus
parfaite définition.

On n'exerce le pouvoir que lorsque
l'on prend la peine de définir ses ob-
jectifs et d'en suivre assez attentive-
ment la poursuite pour être capable
de l'infléchir au bon moment. Cela
revient, pour l'homme politique, à s'as-
treindre à dialoguer avec les techni-
ciens ; que ceux-ci soient municipaux,
régionaux ou d'Etat ne change, à mon
avis, pas grand chose à l'affaire et je
crains simplement que des propos
comme celui du Professeur Gravier
n'encouragent, et sans doute involon-
tairement, les collectivités à croire
qu'il suffit de s'en remettre à la joute
aléatoire et stérile entre deux ou plu-
sieurs équipes techniques pour se dis-
penser d'exercer directement leur res-
ponsabilité.

J.-C Parriaud,
Directeur départemental

de l'équipement de la Moselle
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Une concession
regrettable

Mon cher Président,

Ce mot pour vous dire l'intérêt que
je trouve au bulletin du P.C.M. nou-
velle manière. Vous en avez fait une
revue très intéressante. Mais pourquoi
agrémenter (?) certains articles •— la
table ronde de la régionalisation — de
croquis discutables ? C'est une conces-
sion regrettable au mauvais goût du
jour.

J'ai beaucoup apprécié votre dernier
editorial. J'ajouterais que l'enseigne-
ment que nous avons reçu n'était pas
orienté vers l'exploitation et le ser-
vice que devaient rendre les ouvrages
que l'on était censé nous apprendre
à construire. Ceux qui se préoccupent
de l'exploitation et du service ne sont
pas des technocrates.

Enfin une proposition de sujet pour
un prochain numéro : la tarification
des transports ou même de l'électri-
cité, plus généralement de tout ser-
vice comportant une demande forte-
ment fluctuante dans le temps, si pos-
sible par des antiéconomistes et des
antispécialistes s'exprimant dans le
langage de tout le monde et non dans
un jargon ésotérique et faisant jus-
tice de théories farfelues comme celle
du « coût marginal social ».

J. Baudelaire
Ingénieur général

des P.C.

A propos de
« l'affaire Marchai »

Le jour où le Général Faidherbe inau-
gura le pont de Saint-Louis du Sénégal,
il reçut une dépêche ministérielle lui
annonçant que les crédits supplémen-
taires demandés... étaient refusés.

Le pont est là et Faidherbe y a sa
statue.

Bernard Hirsch
Ingénieur en chef des P.C.

A quand l'effigie de Marchai à l'en-
trée de l'ascenseur à péniches d'Arz-
willer ?

Echo du... Colorado
I have read with interest the announ-

cement of the Seminar « Introduction
à la Théorie des Systèmes et à ses
Application - 27-28 septembre 1973 » in
the Revue P.C.M. of June 73, p. 50.

Having just returned from my sab-
batical leave in Grenoble, my atten-
dance at this seminar is out of ques-
tion. Nevertheless I was interested
particularly by the « Système Eau ».
Would it be possible to obtain (even
purchase if necessary) the referred
« étude du Système Eau réalisée par
une agence de bassin ». Could you tell
me which « agence de bassin » it is
and could you provide me its address.

Sincerely.

H. J. Morel-Seytoux
Hydrology and Water Resources

Program
Colorado State University

department of Civil-Engineering

La diffusion est efficace mais on
peut s'étonner d'avoir, apparemment,
plus d'audience au Colorado que dans
l'hexagone.

Un exceptionnel intérêt
Monsieur le Président,

L'exceptionnel intérêt de la revue
PCM dans son actuelle présentation
me conduit à vous remercier encore
du service « presse » qui me parvient
depuis l'origine de la nouvelle série.

Or, il se trouve que la Ligue Urbaine
et Rurale, association que préside
M. Emile Bollaert, a en cours d'étude,
en liaison avec les services ministé-
riels du Plan Construction, un projet
tendant à éclairer le vieux problème
de l'intégration de l'architecture dans
le site. Mais cette recherche de nature
théorique est assortie d'une proposition
d'un intérêt au moins égal, puisqu'il
s'agit du mécanisme d'information et
de concertation à l'échelon des respon-
sables régionaux et locaux de l'amé-
nagement.

D'où l'exceptionnelle valeur de l'ar-
ticle de M. Brunot de Rouvre dans
PCM n" 3 de mars dernier, résumant
avec clarté l'action d'une OREAM
(Nord).

J'ai pensé que cette expérience pour-
rait se jumeler avec une tentative de
même ordre développée en 1972 en
Bretagne. L'une et l'autre poursuivent
le même objectif —• disons réaliste,
pour employer ce vocable en vedette.
Une mise en rapport me paraît utile
et c'est dans ce but que je me permets
de demander au secrétariat de PCM
de me mettre en relation avec M. Bru-
not de Rouvre.

André Bruneau
Journaliste AJAC

II manquait
les caissons...

Mon cher Mayer,

C'est au Directeur de la publication
que je m'adresse et non au Président
de l'Association : en effet, mettant à
profit la période des vacances, j'ai lu
avec retard mais avec beaucoup d'in-
térêt quelques numéros du P.C.M., et
en particulier celui de février, relatif
à l'énergie nucléaire.

Parmi les articles fort intéressants
et fort bien documentés, j 'ai été étonné
de remarquer l'absence d'un texte sur
les caissons de réacteurs nucléaires en
béton précontraint. Cette technique est
en effet d'origine française ; elle a été
provisoirement abandonnée par E.D.F.
en raison d'un changement de la poli-
tique générale des filières, mais dans
le même temps, les caissons en béton
précontraint se développaient aux
Etats-Unis, en Suède, en Allemagne, en
Grande-Bretagne.

Il y a tout lieu de croire qu'il s'agit
d'une simple éclipse et que les pro-
chaines années verront à nouveau la
construction de caissons en béton pré-
contraint en France : en effet, ils se
révèlent à la fois plus sûrs, d'une cons-
truction plus rapide, et mieux adaptés
aux fortes puissances, que les caissons
en acier.

J'ajouterai enfin que la contribution
des Ingénieurs et Ponts dans ce do-
maine a été déterminante : il serait
facile de citer les noms de ceux qui
ont été les pionniers, pour G2 et G3
à Marcoule, puis Chinon, Bugey...

R. Lacroix
i.p.c.

société générale d'entreprises
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Lettre ouverte aux Ingénieurs

Vous appartenez au Corps des Ponts-
et-Chaussées. Vous faites donc partie
des 110 000 fonctionnaires, contractuels
et autres titulaires dépendant du Mi-
nistère de l'Aménagement du Terri-
toire, de l'Equipement, du Logement
et du Tourisme.

Le Syndicat National de l'Equipe-
ment et du Logement (S.N.E.L.), qui
est affilié à la C.FJ3.T. est ouvert aux
personnels de toute catégorie et de
tout grade de ce Ministère qui sous-
crivent à des objectifs communs et
notamment :

1. Une organisation de la Société et
une conception des rapports entre les
hommes basée sur l'accroissement des
responsabilités et des possibilités d'ini-
tiative de chaque individu à tous les
niveaux.

2. Une réflexion d'ensemble sur la
place de notre administration, son
organisation et son fonctionnement, en
vue de favoriser le développement des
responsabilités locales et régionales.

3. Une politique cohérente en matière
de personnel : il n'est pas normal en
effet que des personnes ayant des tâ-
ches et des responsabilités identiques
n'aient pas des statuts et des rému-
nérations comparables, qu'au fil des
années les catégories les plus diverses
de personnel aient proliféré au gré des
besoins du moment et des opportuni-
tés.

4. Une plus grande justice dans les
rémunérations du personnel à l'inté-
rieur du ministère, où la hiérarchie
des salaires est l'une des plus accen-
tuées de la fonction publique, en raison
des écarts dus aux primes et rému-
nérations accessoires.

En décidant de s'adresser à l'ensem-
ble des Ingénieurs des Ponts-et-Chaus-
sées, la C.F.D.T. ne fait que tirer les
conséquences d'un certain nombre de
constatations :

— appartenant au personnel de
l'Equipement, vous êtes nécessairement
concernés par l'ensemble des questions
que nous avons évoquées ;

— exerçant généralement des fonc-
tions de responsabilité, vous êtes ame-
nés à jouer un rôle souvent détermi-
nant dans tous ces problèmes.

Aucune catégorie, quelle que soit sa
place dans notre administration ne
saurait seule apporter une réponse, ni
à ses propres problèmes catégoriels,
ni a fortiori à ceux des autres caté-
gories, notamment s'il s'agit d'atteindre
les objectifs que nous proposons.

Si le S.N.E.L. est ouvert à toutes
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les catégories de personnel, s'il re-
groupe effectivement des adhérents
issus de la quasi-totalité d'entre elles,
c'est parce que cette pluralité est aux
yeux de la C.F.D.T. une nécessité pour
toute action syndicale.

Plusieurs Ingénieurs des Ponts-et-
Chaussées, d'accord avec cette analyse
et avec ces objectifs ont déjà adhéré
à la C.F.D.T., tandis que d'autres ont
rejoint la C.G.T., affirmant les uns et
les autres ainsi leur solidarité avec
l'ensemble du personnel de l'Equipe-
ment et rejetant une action corpora-
tiste.

Pour que cet engagement ait une
réelle efficacité il faut que ce mouve-
ment se renforce et s'approfondisse.
C'est pourquoi les Ingénieurs des
Ponts-et-Chaussées adhérents à la CF.

D.T. souhaitent que le S.N. E.L.
s'adresse à vous pour vous faire
mieux connaître les positions de la
C.F.D.T.

Aussi nous vous invitons à prendre
contact avec nous ; nous pouvons en
particulier si vous le souhaitez vous
mettre en rapport avec l'un des Ingé-
nieurs des Ponts-et-Chaussées adhérent
à la C.F.D.T.

C F D T
Syndicat National
de l'Equipement
et du Logement

avenue du Parc de Passy
75775 Paris cedex 16

Statistiques

La statistique ci-jointe effectuée à partir du fascicule intitulé :

« Composition du Gouvernement et des Cabinets Ministériels au 20 juin
1973 », indique le nombre de personnes de chacune des huit espèces réper-
toriées dans l'entourage du Président de la République, du Premier Ministre,
des Ministres et Secrétaires d'Etat.

L'espèce « divers » comporte tout ce qui n'est pas classé dans les autres :
journalistes, juristes, Sciences Po, médecins, ingénieurs, avocats, etc.

Origine

Conseil d'Etat et
Cour des Comptes

Inspection des Finances

Administrateurs Civils
Corps Préfectoral

Enseignement

Corps des Mines
Corps des Ponts

Divers

Total

Nombre

33

25

52
47

29

17
13

159

375

N° d'ordre

4

6

2
3

5

7
8

1

°/o du

8,8

6,7

13,9
12,5

7,7

4,5
3,5

42,5

total

15,5

26,4

8%

-



Extrait d'une interview
d'Olivier Guichard
parue dans l'Alsace
du 6-9-73

Formation permanente

QUESTION. — L'opinion, dans la
région, a été frappée de voir un haut-
fonctionnaire soumis à la rarissime
sanction de l'amende. Là encore, deux
questions : les équipements publics
coûtent-ils trop cher ? Le corps des
ingénieurs des Ponts et Chaussées, très
estimé en Alsace, trouvera-t-il son salut
dans le secteur privé ?

REPONSE. — Ramenons cette affaire
à sa véritable dimension ! Un haut
fonctionnaire commet une faute à
l'égard de la réglementation relative
à l'exécution des marchés publics. Cette
faute contre la procédure réglemen-
taire est sanctionnée par la Cour de
discipline budgétaire. Que faut-il en
déduire ?

D'abord que nos institutions admi-
nistratives fonctionnent bien : la faute
a été décelée et sanctionnée. La peine
est-elle trop sévère ? La Cour de dis-
cipline budgétaire est souveraine dans
ce domaine. Je souligne simplement
que la sanction n'entache nullement
l'honneur du fonctionnaire, ni celle du
corps auquel il appartient.

Dès lors, pourquoi les fonctionnaires
de ce corps fuiraient-ils une adminis-
tration alors qu'ils sont les premiers
à reconnaître qu'ils font un métier
passionnant : ils savent que je ne
tolérerai aucun manquement à la règle,
même si leur tâche est difficile, ils
savent également que je défendrai
leur honneur et leurs légitimes intérêts
s'ils sont injustement attaqués.

Rien n'autorise par ailleurs à déduire
de cette affaire, purement liée au fonc-
tionnement de l'administration, que les
équipements publics coûteraient trop
cher ! Au risque de me répéter, j'af-
firme que la collectivité, qu'elle soit
nationale ou locale, a le devoir de faire
un effort plus important en matière
d'équipements publics. Raison de plus
pour que ceux qui les réalisent, en
améliorant la conception pour en ré-
duire le coût, donnent des évaluations
aussi exactes que possible afin que
l'autorité politique décide en pleine
connaissance de cause, et dirigent leur
exécution avec un constant souci d'éco-
nomie. Cela suppose des règles qui
doivent être correctement et intelligem-
ment appliquées, et bien sûr, des
moyens suffisants.

Projet d'enseignement de statistiques
et probabilités.

Les occasions de recourir aux tech-
niques probabilistes et statistiques sont
de plus en plus variées. Ces techniques
présentent essentiellement un double
caractère :

D'une part, elles se diversifient, de
sorte que de nouveaux outils s'offrent
aux utilisateurs ; la multiplication des
techniques d'analyse de données et
d'analyse des séries chronologiques en
témoigne particulièrement.

D'autre part, ces techniques sont
non seulement complexes, mais com-
portent encore souvent une part d'obs-
curité. L'interprétation de leurs résul-
tats n'est pas toujours aisée.

Dans ces conditions, il a paru inté-
ressant d'envisager un cours qui serait
destiné à diffuser la connaissance de
l'existence de ces nouveaux outils,
ainsi qu'à éclairer le sens de leur
emploi et éventuellement à mettre en
garde contre des emplois erronés ou
abusifs.

Le stage s'ouvrira par deux sessions
consacrées à l'établissement des bases
conceptuelles du calcul des probabi-
lités d'une part, des statistiques d'au-
tre part (définition des concepts d'es-
timation et de test).

Le niveau de connaissances requis
est le niveau d'entrée à l'Ecole natio-
nale des Ponts et Chaussées.

Les personnes intéressées sont priées
de s'adresser à M. Bablon, Directeur
de la formation permanente, 28, rue
des Saints-Pères, Paris-7*.



Nouvelles de l'association

C A R N E T

NAISSANCE

Notre camarade Michel PECHERE
a la joie d'annoncer la naissance de
sa fille Emmanuelle, petite-sœur de
Xavier, Patrice, Laurent et Denis, le
29 août 1973.

MARIAGE

Notre camarade Charles BALME
nous fait part du mariage de son fils
Jean-Paul avec M"0 Jacqueline Ollier.
Marseille, le 4 août 1973.

DECES

On nous prie de faire part du
décès de notre camarade Robert
BESSE, Ingénieur en chef des Ponts
et Chaussées en retraite.

Nous avons le regret d'apprendre le
décès de notre camarade Louis CAM-
BOURNAC, Ingénieur des Ponts et
chaussées, Directeur à la S.N.C.F. A
sa retraite, il fût choisi comme Pré-
sident de l'Union des Associations
techniques internationales.

Toutes nos condoléances à la famille.

MUTATIONS

M. SCHREIBER Gabriel, Ingénieur
dse Ponts et Chaussées, chargé de l'ar-
rondissement opérationnel à la direc-
tion départementale de l'équipement
de la Haute-Vienne, est à compter
du 1er août, muté à la direction dépar-
tementale de l'équipement des Pyré-
nées-Atlantique et chargé de l'arron-
dissement autoroutier.

Arrêté du 18 juin 1973.

M. BOSSOT Michel, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, à la direction
départementale de l'équipement des
Pyrénées-Orientales, est à compter du
16 juin 1973, muté à la direction dépar-
tementale de l'équipement de l'Hérault
pour y être chargé de l'arrondissement
fonctionnel 2.

Arrêté du 19 juin 1973.

M. FARRAN Pierre, Ingénieur des
Ponts el Chaussées à la direction dé-
partementale de l'équipement du Haut-
Rhin, est à compter du 1er juillet 1973,
muté au Service d'études techniques
des routes et autoroutes pour y être
chargé, à la division rase campagne,
de l'arrondissement R.C. « Contrôle
technique des projets routiers et auto-
routiers.

Arrêté du 29 juin 1973.

M. de KORSAK Bernard, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, à la direction
départementale de l'équipement du
Rhône, est à compter du lor août, muté
à la direction départementale de l'équi-
pement du Pas-de-Calais en qualité
de chef du groupe d'études et de pro-
grammation.

Arrêté du 2 juillet 1973.

M. LECOMTE Daniel, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, à la direction dé-
partementale de l'équipement de la
Sarthe, est à compter du 1er août 1973,
muté à la direction départementale de
l'équipement du Pas-de-Calais pour y
être chargé de l'arrondissement opé-
rationnel littoral.

Arrêté du 5 juillet 1973.

M. LANDEGREN Alain, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, chargé de
l'arrondissement opérationnel littoral
à la direction départementale de l'équi-
pement du Pas-de-Calais, est à compter
du 16 juillet 1973, muté à la direction
départementale de l'équipement du Fi-
nistère, en qualité de chargé de mission
maritime.

Arrêté du 5 juillet 1973.

M. FABRET Claude, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, à la direction dé-
partementale de l'équipement de la
Haute-Garonne, est à compter du
lor août 1973, muté à l'administration
centrale, service des affaires économi-
ques et internationales.

Arrêté du 10 juillet 1973.

M. DELHOMMEZ Michel, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, à la direction
départementale de l'équipement de la
Somme, est à compter du 16 juillet
1973 muté au centre d'études techni-
ques de l'équipement de Lille en qua-
lité de chargé de mission auprès du
Directeur.

Arrêté du 18 juillet 1973.

M. ADAM Serge, Ingénieur des Ponts
et Chaussées, chargé du groupe d'étu-
des et de programmation à la direc-
tion départementale de l'équipement de
la Vendée, est à compter du 15 juillet
1973, muté à la direction départemen-
tale de l'équipement des Yvelines pour
être chargé de l'arrondissement opé-
rationnel « équipement routier n° 1 ».

Arrêté du 18 juillet 1973.

M. MEARY Jacques, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, au service techni-
que des bases aériennes à Paris, est
à compter du 1er août 1973, muté au
service régional de l'équipement de la
région parisienne pour y être chargé
de la division infrastructures et trans-
ports des « études à long terme ».

Arrêté du 20 juillet 1973.

M. ROUSSILLE Jacques, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, au service
régional de l'équipement de la région
parisienne, est à compter du 1er août
1973, muté à la direction du bâtiment,
des travaux publics et de la conjonc-
ture pour y être chargé à la sous-
direction des études économiques du
bureau des analyses de structure.

Arrêté du 20 juillet 1973.

M. QUINT Didier, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, au secrétariat gé-
néral à l'aviation civile, est à compter
du 1er août 1973, muté à la direction
départementale de l'équipement du
Rhône.

Arrêté du 20 juillet 1973.

M. LALANDE Jean-Pierre, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, au laboratoire
central des Ponts et Chaussées, est à
compter du 1er octobre, muté au centre
d'études techniques de l'équipement
d'Aix-en-Provence.

Arrêté du 20 juillet 1973.

M. BALME Charles, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, au service de navi-
gation Rhône-Saône, est à compter du
lor septembre 1973, muté à la direction
départementale de l'équipement du
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Vaucluse en qualité de chef de la bran-
che « Infrastructure ».

Arrêté du 23 juillet 1973.

M. BRIGNON Charles, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, à la direc-
tion départementale de l'équipement
des Ardennes, est à compter du l" sep-
tembre 1973, muté au service d'études
techniques des routes et autoroutes,
en qualité de chef des départements
constructions métalliques et études gé-
nérales, à la division d'ouvrage d'art.

Arrêté du 24 juillet 1973.

M. COUSQUER Yves, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, à la direction dé-
partementale de l'équipement de la
Seine-Saint-Denis, est à compter du
1er septembre 1973, muté à la direction
départementale de l'équipement des
Bouches-du-Rhône, en qualité d'adjoint
au Directeur de la mission interminis-
térielle pour l'aménagement de la ré-
gion de Fos et de l'étang de Berre.

Arrêté du 26 juillet 1973.

M. GIACOBINO Michel, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, à la direction
départementale de l'équipement d'Eure-
et-Loir, est à compter du 1er septem-
bre, muté à la direction départemen-
tale de l'équipement de la Seine-Saint-
Denis, en qualité de chef du groupe
d'études et de programmation.

Arrêté du 2 août 1973.

M. DROIN Jean-Claude, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, adjoint au
Directeur départemental de l'équipe-
ment du Pas-de-Calais, est à compter
du 1er août, muté au service régional
de l'équipement Provence-Côte d'Azur.

Arrêté du 3 août 1973.

M. PRADES Jean-Louis, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, à la di-
rection départementale de l'équipement
du Gard, est à compter du lor septem-
bre 1973, muté à l'inspection générale
de la comptabilité des services exté-
rieurs de l'équipement à Montpellier.

Arrêté du 6 août 1973.

RETRAITES

M. JACQUIER Edmond, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, détaché
dans l'emploi de Directeur départemen-
tal de l'équipement est admis, sur sa
demande, à faire valoir ses droits à la
retraite à compter du 1er août 1973.

M. PARTEAU Jean, Ingénieur en chef
des Ponts et Chaussées, est admis, sur
sa demande, à faire valoir ses droits à
la retraite à compter du 6 octobre
1973.

M. CAILLET Georges, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, est admis, sur sa
demande, à faire valoir ses droits à
la retraite à compter du 26 juin 1973.

M. COUPRIE Pierre, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, en posi-
tion de disponibilité, est réintégré pour
ordre dans son administration d'ori-
gine et admis sur sa demande, à faire
valoir ses droits à la retraite.

M. COULOMB René, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en position de
disponibilité, est réintégré pour ordre
dans son administration d'origine et
admis sur sa demande, à faire valoir
ses droits à la retraite.

M. DUFOUR Jacques, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en position de
disponibilité, est réintégré pour ordre
dans son administration d'origine et
admis à faire valoir ,sur sa demande,
ses droits à la retraite.

M. DUMARD Pierre, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en position de
disponibilité, est rénitégré pour ordre
dans son administration d'origine et
admis à faire valoir, sur sa demande,
ses droits à la retraite.

M. JEUFFROY Georges, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, en position
de disponibilité, est réintégré pour or-
dre dans son administration d'origine
et admis, sur sa demande, à faire valoir
ses droits à la retraite.

M. REME Georges, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en position de dis-
ponibilité, est réintégré pour ordre
dans son administration d'origine et
admis sur sa demande, à faire valoir
ses droits à la retraite.

Arrêtés du 6 juin 1973.

DECISIONS
M. DEBAYLES Pierre, Ingénieur en

chef des Ponts et Chaussées, est à
compter du 8 janvier 1973, placé en
service détaché pour une période de
cinq ans auprès du port autonome de
Bordeaux, en qualité de Directeur du
port.

Arrêté du 30 mai 1973.

M. DEMOUY Pierre, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, Directeur
départemental de l'équipement d'Indre-
et-Loire, est à compter du 16 juin mis
à la disposition de l'agence nationale
pour l'amélioration de l'habitat à Pa-
ris.

Arrêté du 15 juin 1973.

M. BALLOUL Henri, Ingénieur géné-
ral des Ponts et Chaussées en service
détaché auprès de la société d'écono-
mie mixte pour l'aménagement du
secteur Maine-Montparnasse; est à

compter du 1er août 1973, réintégré
pour ordre dans son corps d'origine et
mis à la disposition de la société ano-
nyme mixle d'aménagement du secteur
9 en qualité de Directeur général ad-
joint.

Arrêté du 18 juin 1973.

M. FOUGEA Denis, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en service détaché
auprès du centre scientifique et tech-
nique du bâtiment, est à compter du
1er juillet réintégré pour ordre dans
son administration d'origine et affecté
au centre d'études techniques de l'équi-
pement de Nantes en qualité de chef
de la division des tracés autoroutiers
de rase campagne.

Arrêté du 18 juin 1973.

M. LEVY Michel, Ingénieur des Ponts
et Chaussées, est placé en position de
disponibilité à compter du 1er octo-
bre 1973, pour une période de trois
ans auprès de la société d'études tech-
niques et économiques travaux publics
en vue d'y exercer les ionctions de
chef du département « structures ».

Arrêté du 22 juin 1973.

M. CHAUTARD Jean-Pierre, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, à la direction
départementale de l'équipement d'In-
dre-et-Loire, est à compter du l°r mai
1973, mis à la disposition du secré-
tariat général du comité interministé-
riel pour les questions de coopération
européenne à Paris.

Arrêté du 2 juillet 1973.

M. PIQUAND Jean-Louis, Ingénieur
des Ponts et Chausées, à la direction
départementale de l'équipement de la
Haute-Marne ,est à compter du 1OT sep-
tembre, mis à la disposition de la so-
ciété nationale des chemins de fer fran-
çais en vue d'y exercer des fonctions de
son grade.

Arrêté du 3 juillet 1973.

M. BERNARD Paul, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, en service
détaché auprès du bureau administra-
tif de promotion de l'habitation, est à
compter du l'r juin 1973, réintégré
dans son administration d'origine et
affecté à l'administration centrale (di-
rection du bâtiment, des travaux pu-
blics et de la conjoncture) en qualité
de conseiller technique.

Arrêté du 3 juillet 1973.

Les démissions de MM. LACROIX
Roger et MECHDOUDJIAN Raymond,
Ingénieurs des Ponts et Chaussées, 2n
disponibilité, sont acceptées.

Arrêté du 4 juillet 1973.

MM. DETOEUF Pierre et FOUCHIER
Pierre, Ingénieurs des Ponts et Chaus-
sées, en disponibilité, sont radiés du
Corps des Ingénieurs des Ponts et
Chaussées.

Arrêté du 4 juillet 1973.

59



M. BAUDOIN Jean, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en service détaché
auprès de la compagnie immobilière
de la région parisienne, est à compter
du lor juin 1973, réintégré pour ordre
dans son corps d'origine et mis à la
disposition du ministère des affaires
étrangères en vue d'y exercer les
fonctions de son grade à la banque
internationale pour la reconstruction
et le développement (B.I.R.D.) au
Zaïre.

Arrêté du 13 juillet 1973.

M. ARTAUD Alain, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en congé de dis-
ponibilité depuis le lor juillet, est à
compter du 1" juillet, reintégré dans
son administration d'origine et aftecté
au service régional de l'équipement
Centre en qualité de chargé de mission
auprès du chef du service.

Arrêté du 13 juillet 1973.

M. LEPLAN Jean, Ingénieur en chef
des Ponts et Chaussées, Directeur dé-
partemental de l'équipement de
l'Yonne, est à compter du 1er septem-
bre réintégré pour ordre dans son
corps d'origine et nommé chef du ser-
vice régional de l'équipement Poitou-
Charentes.

Arrêté du 17 juillet.

M. BERTHIER Jean, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, au laboratoire cen-
tral des Ponts et Chaussées, est à
compter du l"r septembre, aftecté au
service régional de l'équipement de la
région parisienne en qualité de chargé
de mission auprès du chef de service.

Arrêté du 20 juillet 1973.

M. BRUNEAU Jean, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, au service régio-
nal de l'équipement de la région pari-
sienne, est à compter du 1er septembre,
affecté au laboratoire central des Ponts
et Chaussées au département des struc-
tures et ouvrages d'art.

Arrêté du 20 juillet 1973.

M. MOGARAY André, Ingénieur gé-
néral des Ponts et Chaussées, en ser-
vice détaché auprès de la caisse natio-
nale des marchés de l'Etat, est à
compter du l°r septembre, réintégré
dans son administration d'origine et
désigné comme membre attaché au
conseil général des Ponts et Chaus-
sées.

Arrêté du 26 juillet 1973.

M. PUZENAT Alain, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, au service régional
de l'équipement de la région parisienne,
est à compter du lor septembre, affecté
à la direction départementale de l'équi-
pement de Seine-Saint-Denis, pour y
être chargé du groupe urbanisme opé-
rationnel et construction.

Arrêté du 26 juillet 1973.

M. GRIMALDI Christian, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, à la direction
départementale de l'équipement du
Finistère, est à compter du lor sep-
tembre mis à la disposition de la so-
ciété centrale pour l'équipement du
territoire en vue d'y exercer des fonc-
tions de Directeur adjoint.

Arrêté du 27 juillet 1973.

M. TEYSSENDIER de la SERVE
Bernard, Ingénieur général des Ponts
et Chaussées, détaché dans l'emploi de
chef de service régional de l'équipe-
ment Poitou-Charentes, est à compter
du 1er septembre, réintégré dans son
corps d'origine et chargé conjointe-
ment avec M. de LA CHAISE, Inspec-
teur général de l'équipement, des 10'
« Limousin » et 18* « Auvergne » cir-
conscription d'inspection générale de
l'équipement.

Arrêté du 30 juillet 1973.

M. GIGUET iftayrntSd, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, chef de la branche
« infrastructures » à la direction dé-
partementale de l'équipement de la
Côte-d'Or, est à compter du 1er septem-
bre 1973, en sus de ses fonctions ac-
tuelles, nommé adjoint au Directeur
départemental de l'équipement.

Arrêté du 30 juillet 1973.

M. KARST Hubert, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en service détaché
auprès du bureau central d'études pour
les équipements d'outre-mer, est à
compter du 16 septembre, réintégré
dans son administration d'origine et
affecté à la direction départementale
de l'équipement de la Haute-Garonne
pour y être chargé du groupe opéra-
tionnel et construction.

Arrêté du 2 août 1973.

M. CHAUMONT Jean-Paul, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, en service dé-
taché auprès du secrétariat d'Etat
auprès du ministère des affaires étran-
gères au titre de la coopération tech-
nique pour servir au Sénégal est à
compter du 15 septembre réintégré
pour ordre dans son administration
d'origine et affecté à la direction dé-
partementale de l'équipement de
Meurthe-et-Moselle pour y être chargé
de l'arrondissement opérationnel IL

Arrêté du 3 août 1973.

M. GILLE Alain, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en service détaché
auprès du secrétariat aux affaires
étrangères pour servir à Madagascar
au titre de la coopération technique
est à compter du 11 août 1973, réin-
tégré dans les cadres de son admi-
ministration d'origine et affecté à la di-
rection départementale de l'équipement
de la Seine-Saint-Denis en qualité de
chef de l'arrondissement opérationnel
n" 2.

Arrêté du 3 août 1973.

M. VIRLOGEUX Michel, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, en service dé-
taché auprès du ministère des affaires
étrangères, est à compter du 5 décem-
bre 1973, réintégré dans son adminis-
tration d'origine et affecté au service
d'études techniques des routes et auto-
routes à la division des ouvrages d'art
A pour y être chargé de l'arrondisse-
ment B-3 du département béton.

Arrêté du 6 août 1973.

M. FUMET Paul, Ingénieur général
des Ponts et Chaussées, détaché dans
l'emploi de chef de service régional de
l'équipement de Basse-Normandie, est
à compter du 1er septembre, réintégré
dans son administration d'origine et
chargé de la 2e mission spécialisée
d'inspection générale dans le domaine
routier.

Arrêté du 8 août 1973.

M. CALVEZ Henri, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, a été promu au
grade de Commandeur de l'Ordre Na-
tional du Mérite, au titre du Ministère
des Anciens Combattants.

J.O. du 17 juin 1973.

M. MATHURIN EDME Claude, Ingé-
nieur en chef des Ponts et Chaussées,
chargé de mission auprès du Directeur
du bâtiment, des travaux publics et
de la conjoncture, est à compter du
1er juillet nommé Directeur du centre
d'études techniques de l'équipement de
l'Est avec résidence administrative à
Metz.

Arrêté du 19 juin 1973.

M. SCHWIRTZ Michel, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, à la direction dé-
partementale de l'équipement de la
Seine-Saint-Denis, est à compter du
1er juillet 1973, nommé Directeur dépar-
temental de l'équipement des Arden-
nes.

Arrêté du 25 juin 1973.

M. ROUILLE François, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, à la direction dé-
partementale de l'équipement du Pas-
de-Calais, est nommé Directeur dépar-
temental de l'équipement de la Gua-
deloupe.

Arrêté du 26 juin 1973.

M. MEAU Yves, Ingénieur en chef
des Ponts et Chaussées, chargé du
groupe urbanisme opérationnel et cons-
truction à la direction départementale
de l'équipement de la Haute-Garonne,
est à compter du 16 septembre 1973,
nommé chargé de mission auprès du
Directeur de l'équipement du même
département.

Arrêté du 2 août 1973.
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